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La séance est ouverte à 10 h 30.

CONFERENCE MONDIALE DES NATIONS UNIES POUR L'ANNEE INTERNATIONALE
DE LA JEUNESSE (SEANCES PLENIERES CONSACREES AUX POLITIQUES ET
PROGRAMMES RELATU'S A LA JEUNESSE EN APPLICATION DE LA RESOLUTION

39/22 DE L'ASSEMBLEE GENERALE EN DATE DU 23 NOVEMBRE 1984)

POINTS 89 ET 95 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

ANNEE INTERNATIONALE DE LA JEUNESSE : PARTICIPATION, DEVELOPPEMENT, PAIX: RAPPORT
DE LA TROISIEME COMMISSION (A/40/855)~

POLITIQUES ET PROGRAMMES RELATIFS A LA JEUNESSE : RAPPORT DE LA TROISIEME
COMMISSION (A/40/856)

M. Kaboré (Burkina Faso), R3pporteur de la Troisième Comnission, présente les

Eapports de la Commission (A/40/855 et A/40/856) et déclare ce qui suit :

M. KABORE (Burkina Faso), Rapporteur de la Troisième Commission: J'ai

l'honneur de soumettre à la considération de l'Assemblée générale les rapports de

la Troisième Commission qui figurent dans les documents A/40/855 et A/40/856

relatifs aux points 89 et 95 de l'ordre du jour de l'Assemblée. Ces points portent

sur l'Année internationale de la jeunesse, dont le thème est: Participation,

développement, paix.

Par ces rapports, j'aimerais rappeler à l'attention de l'Assemblée qu'à sa

troisième séance plénière, le 20 septembre dernier, elle a décidé, sur

recomnandation de son propre bureau, d'inscrire cette question durant la

quarantième session à l'ordre du jour de la Troisième Commission et de s'en

réserver, par ailleurs, l'examen des aspects intéressant les politiques et

programmes de la jeunesse, conformément à sa résolution 39/22 du 23 novembre 1984,

et cela afin de proclamer 1985 Année internationale de la jeunesse.

La Troisième Commission a consacré, entre le 18 octobre et le 3 novembre,

plusieurs séances à l'examen des problèmes de la jeunesse, notamment ceux

concernant l'Année internationale de la jeunesse elle-même, les efforts et mesures

propres à garantir l'application des droits de l'homme et à en assurer la

jouissance aux jeunes, en particulier le droit à l'éducation et au travail, les

politiques et prourammes relatifs à la jeunesse et, enfin, les possibilités

offertes à la jeunesse.

Ce faisant, la Troisième Commidsion a eu à examiner les rapports du Secrétaire

général (documents A/40/64-E/1985/5 et A/40/701), le r~pport du comité consultatif

pour l'Année internationale de la jeunesse (A/40/256) ainsi qu'un grand nombre de
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lettres adressées au Secrétaire général par des Représentants permanents auprès de

l'Organisation des Nations Unies. La liste complète des documents présentés à la

Commission figure au paragraphe 3 du rapport que vous avez sous les yeux.

En conséquence de ce qui précède, la Troisième Commission propose à l'adoption

de l'Assemblée générale les trois projets de résolution qui font l'objet de sa

recommandation telle qu'elle apparaît au ~aragraphe 12, page 4, de son rapport

A/40/855, ainsi que le projet de résolution figurant au paragraphe 7 de son rapport

A/40/856.

J'aimerais, à la clôture de la Conférence pour l'Année internationale de la

jeunesse, attirer l'attention de l'Assemblée sur le fait que tous ces projets de

résolution ont été adoptés sans vote par la Commission. L'Assemblée générale

souhaiterait peut-être faire de mêmg.

Le PRESIDENT (interprét3tion de l'espagnol) : s'il n'y a aucune

proposition au titre de l'article 66 du règlement intérieur, je considérerai que

l'Assemblée générale décide de ne pas consacrer de débat aux rapports de la

Troi~ième Commission.

J'invite à présent les membres à porter leur attention sur les deux rapports

de la Troisième Commission. En premier lieu, l'Ass~mblée va examiner le rapport de

la Troisième Commission concernant le point 89 de l'ordre du jour, intitulé "Année

internationale de la jeunesse : participation, développement, paix" (document

A/40/855). L'Assemblée va maintenant prendre une décision sur les trois projets de

résolution figurant au paragraphe 12 du rapport de la Troisième Commission

(document A/40/855). La Troisième Commission a adopté le proj,et de résolution l,

intitulé "Année internationale de la jeunesse participation, développement,

p8i~", sans le mettre aux voix.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution l est adopté (résolution 40/14).

Le PRESID~NT (interprétation de l'espagnol) : La Troisièm2 Commission a

adopté le projet de résolution II intitulé "Efforts et mesures propres à garantir

l'application des droits de l'homme et à en assurer la jouissance aux jeunes, en

particulier le droit à l'éducation et au travail" sans le mettre aux voix.

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution 40/15) •
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : La Troisième Commission a

adopté le projet de résolution III intitulé "Possibilités offertes à la jeunesse

sans le mettre aux voix.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution III est adopté (résolution 40/16) •

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) L'Assemblée en a ainsi

terminé avec l'examen du point 89 de l'ordre du jour.

Nous allons maintenant examiner le rapport de la Troisième Commission sur le

point 95 de l'ordre du jour, ir, itulé "Politiques et programmes relatifs à la

jeunesse" (document A/40/856). L'Assemblée va se prononcer sur la recommandation

faite par la Troisième Commission au paragraphe 7 de son rapport. La Troisième

Commission a adopté le projet de résolution intitu~é "Courants de communication

entre l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de

jeunes" sans le mettre aux voix.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 40/17).

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Quelqutun désire-t-il

prendre la parole pour une explication de vote ou pour exercer son droit de réponse?

Etant donné que personne ne demande la parole pour une explication de vote ou

dans l'exercice du droit de réponse, l'Assemblée en a ainsi terminé avec l'examen

du point 95 de son ordre du jour.
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POINT 65 DE L'ORDRE DU JOUR

EXAMEN DE L'APPLICATION DES RECOMMANDATIONS ET DECISIONS ADOPTEES PAR L'ASSEMBLEE
GENERALE A SA DIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE : RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION
(PARTIE I) (A/40/877)

M. Souliotis (Grèce), Rapporteur de la Première Commission, présente le

rapport de cette commission (A/40/877) et déclare ce qui suit :

M. SOULIOTIS (Grèce), Rapporteur de la Première Commission: J'ai

l'honneur de présenter aujourd'hui à l'Assemblée générale un rapport de la Première

Commission, publié sous la cote A/40/877. Ce document constitue la première partie

du rapport de la Première Commission sur le point 65 de l'ordre du jour, "Examen de

l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à

sa dixième session extraordinaire". Cette partie ne traite que d'un projet de

résolution intitulé "Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires" et

elle est présentée séparément, car l'Assemblée générale doit prendre une décision

rapidement pour permettre l'adoption des mesures visées au dernier paragraphe du

proj~t de résolution.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire d'entrer dans les détails du projet de

résolution que la Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter

au paragraphe 8 de son rapport.

L'humanité tout entière espère que la prochaine réunion entre les dirigeants

des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des Républi~ues socialistes soviétiques

donnera un nouvel élan aux négociations bilatérales actuellement en cours. Je suis

sûr d'exprimer la pensée de chacun ici en formulant le voeu que les résultats de

cette réunion au sommet contribueront à promouvoir les objectifs que nous nous

efforçons tous d'atteindre, ce qui, en dernière analyse, renforcerait la sécurité

internationale.

Au nom de la première Commission, je soumets à l'Assemblée générale pour

adoption, le projet de résolution que je viens de présenter.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : S'il n'y a pas d'autre

proposition, conformément à l'article 56 du règlement intérieur, je considérerai

que l'Assemblée générale décide de ne pas discuter le rapport de la Première

Commission.

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Les déclarations seront

donc limitées aux explications de vote. Les positions des délégations en ce qui

concerne les différentes recommandations de la Première Commission ont été

~xprimées clairement devant la Commission et sont consignées dans les comptes

rendus officiels pertinents.

Je rappellerai aux membres de l'Assemblée que, conformément au paragraphe 7 de

sa décision 34/401, l'Assemblée générale a décidé que lcrsquiun même projet de

résolution est examiné dans une grande co~~ission et en séance plénière, les

délégations, dans toute la mesure du possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une

seule fois, soit en commission, soit en séance plénière, à moins que leur vote en

séance plénière ne diffère ~e leur vote en commission.

Je voudrais également rappeler que, conformément à la décision 34/401, les

explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent être faites par les

délégations à partir de leur siège.

J'invite maintenant l'Assemblée à examiner la première partie du rapport de la

Première Commission relatif au point 65 de l'ordre du jour: "Examen dr

l'application des recommandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à

sa dixiime session extraordinaire" (A/40/877).

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de résolution figurant au

paragraphe 8 du rapport de la Première Commission (A/40/877). Le projet de

résolution est intitulé "Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires".

Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent rour Algérie, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas, Bangladesh,
Bolivie, Botswana, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Canada,
Cap-Vert~ Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Cuba,
Danemark, Djibouti, El Salvador, Equateur, Espagne, Finlande,
Grèce, Guyana, Hongrie, Indonésie, Iran (République
islamique d'), Irlande, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie,
Kampuchea démocratique, Liban, Madagascar, Mali, Malte, Maroc,
Mauritanie, Mongolie, Mozambique, Niger, Nouvelle-Zélande,
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, pérou, Pologne, Qatar,
République arabe syrienne, République démocratique allemande,
République démocratique populaire lao, République socialiste
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Samoa,
Sénégal, Somalie, sri Lanka, Suède, Tchad, Tchécoslovaquie,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des
RÉpubliques socialistes soviétiques, uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, Zambie.
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Néant.

Allemagne, République fédérale d', Australie, Belgique,
Etats-unis d'Amérique, Islande, Israël, Italie, Japon,
Luxembourg, portugal, Royaume-uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Turquie.

Par 76 voix contre zéro, avec 12 abstentions, la résolution 40/18 est adoptée.*

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Nous avons ainsi terminé

l'examen de cette question.

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR

QUESTION DE NAMIBIE

a) RAPPORT DU CONSEIL DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE (A/40/24)

b) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX
PEUPLES COLONIAUX (A/40/23 (PARTIE VI); A/AC.l09/824, 825 et 826)

c) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/40/687 et Add.l)

d) RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSIO~ (A/40/882)

e) PROJETS DE RESOLUTION (A/40/24 (PARTIE IV), CHAP. l ET II)

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'Assembll.~ va maintenant

examiner le point 34 de l'ordre du jour "Question de Namibie". A cet égard,

l'Assemblée est saisie des documents suivants: rapport du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie (A/40/24), Partie VI du rapport du Comité spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l~application de la Déclaraèion

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (A/40/23), le

rapport du Secrétaire général (A/40/687 et Add.l) et les projets de résolution

contenus aux chapitres 1 et 2 du document A/40/24 (Partie IV).

* Les délégations suivantes ont ultérieurement informé le Secrétariat qu'elles
entendaient voter pour: Aghanistan, Angola, Arabie saoudite, Autriche, Bahreïn,
Bénin, Bermudes, Bhoutan, Brésil, Brunéi Darussalam, Cameroun, Egypte, Emirats
arabes unis, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guatemala, Haïti, Hondur~s, Inde, Iraq, Kenya,
Koweït, Malaisie, Maldives, Maurice, Mexique, Népal, Nigéria,
papouasie-Nouvelle-Guinée, Philippines, République centrafricaine, République
dominicaine, Seychelles, Singapour, Soudan, Suriname, Swaziland, Yémen, zimbabwe.
Les délégations de la France, du Malawi, de la Norvège et des pays-Bas entendaient
s'abstenir.
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En outre, l'Assemblée dispose également du rapport de la Quatrième Commission

concernant l'audition des organisations intéressées (A/40/882).

puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite prendre note de ce

rapport?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espiignol) : Avant de donner la parole

au premier orateur, je propose de clôturer la liste des orateurs demain à midi.

Puis-je considérer que cette proposition ne rencontre aucune objection?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je voudrais demander aux

représentants qui souhaitent participer au débat d'inscrire leur nom sur la liste

des orateurs aussi rapidement que possible.

M. Arnouss (République arabe syrienne), Rapporteur du Comité spécial chargé

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, présente le rapport

de cette commission [A/40/23 (partie VI)] et déclare ce qui suit:

M. ARNOUSS (République arabe syrienne), Rapporteur du Comité spécial des

Vingt-Quatre (interprétation de l'anglais) : En ma qualité de rapporteur spécial

chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, j'ai l'honneur de

présenter à l'Assemblée générale le chapitre du rapport du Comité spécial

[A/40/23 (partie VI)] portant sur ses activités, en 1985, relatives à la question

de Namibie.

Le rapport, qui a trait au point 34 de l'ordre du jour, est présenté

conformément au paragraphe 12 du dispositif de la résolution 39/91 de l'Assemblée

générale, en date du 14 décembre 1984, relative à l'application de la Déclaration

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, par laquelle

l'Assemblée générale prie le Comité spécial

"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application

immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans

tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance, en

particulier

••• de formuler des propositions preclsss pour l'élimination des

manifestations persistantes du colonialisme ••• " (résolution 39/91,

par. 12)

.L



Lorsqu'il a examiné ce point relatif à la question de Namibie, le comité

spécial a tenu compte des diverses résolutions pertinentes de l'Assemblée générale

sur cette question, y compris en particulier de la résolution 39/50, ainsi que des

décisions pertinentes du Conseil de sécurité et du Conseil des Nations Unies pour

la Namibie.

Comme le rapport l'indique, le Comité spécial a examiné la question de la

Namibie lors de sa session extraordinaire tenue à Tunis en mai, pour marquer le

vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux

pays et aux peuples coloniaux. Le débat à Tunis, auquel ont participé des

représentants au niveau le plus élevé, a mis l'accent sur la détérioration

persistante de la situati.on en Namibie et dans les pays avoisinants. Compte tenu

des déclarations faites êlU cours du débat e~ sur la base des consultations tenues

entre le Président et toutes les parties intéressées, y compris le Président par

intérim du Conseil des Nations Unies pour la Namibie et le Secrétaire aux affaires

étrangères de la South West ~frica People's Organization (SWAPO), le Comité spécial

a adopté une décision par consensus sur cette importante question qui a été reprise

au paragraphe 12 du rapport.

Par ce consensus, le Comité réaffirme que la question de Namibie est une

question brûlante, d'importance capitale, dans le processus de décolonisation et

note avec une profonde inquiétude que la situation en Namibie et dans les pays

avoisinants est critique du fait de la poursuite de l'occupation illégale du

territoire par le régime raciste minoritaire d'Afrique du Sud. Le Comité affirme

une fois de plus le droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination et à

l'indépendance dans une Namibie unie, conformément à la Charte des Nations Unies, à

la résolution 1514 (XV) et à la résolution 2145 (XXI), et aux résolutions

ultérieures relatives à la Namibie. Il réaffir~e également la légitimité de sa

lutte pour la liberté par tous les moyens dont il dispose pour obtenir ce droit et

réaffirme sa conviction que le régime d'apartheid d'Afrique du Sud est responsable

de la création d'une situation qui menace sérieusement la paix et la sécurité

internationales du fait qu'il persiste à ne pas respecter et à violer les

résolutions et les décisions de l'Organisation des Nations Unies en déniant au

peuple de la Namibie l'exercice de ses droits de l'homme les plus fondamentaux;

qu'il recourt impitoyablement à la répression et à la violence contre le peuple
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namibien; qu'il multiplie les actes d'agression, de subversion et de

déstabilisation contre les Etats voisins; qu'il continue de recourir à des

manoeu~res visant à empêcher l'application de la résolution 435 (1978) du conseil

de sécurité; qu'il essaie par de sinistres tentatives d'imposer au peuple namibien

un règlement intérieur.

Le Comité rejette et dénonce toutes les manoeuvres de l'Afrique du Sud visant

à accorder une pseudo-indépendance à la Namibie par des formules constitutionnelles

et politiques frauduleuses visant à perpétuer sa domination coloniale sur la

Namibie. Il condamne vigoureusement les tentatives faites récemment par l'Afrique

du Sud pour imposer un règlement interne dans le cadre de la prétendue conférence

multipartite et par la mise en place d'un "gouvernement provisoire".

Le Comité réaffirme aussi que toute solution politique qui sera apportée à la

situation en Namibie doit être fondée sur la cessation immédiate et

inconditionnelle de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud, le

retrait de seS forces armées et l'exercice, en toute liberté et sans entraves, par

le peuple namibien de son droit à l'autodétermination et à l'indépendance,

conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale. Il réaffirme que

la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité reste la seule base acceptable pour

un règlement ~acifique de la question de Namibie et qu'il est nécessaire de le

mettre immédiatement en application sans modifications, réserves ni conditions

préalables.

Le Comité spécial rejette catégoriquement les tentatives répétées des

Etats-Unis d'Amérique et de l'Afrique du Sud d'établir un lien entre l'indépendance

de la Namibie et les questions étrangères et sans rapport, et demande à ceux qui

établissent ce "couplage" d'abandonner immédiatement cette politique.

Réaffirmant que le Mouvement de libération nationale de la Namibie, la South

West Africa People's organization (SWAPO), est le seul représentant authentique du

peuple namibien, le Comité condamne vigoureusement l'administration illégale

sud-africaine pour ses efforts systématiques et répétés visant à saper, discréditer

et détruire cette organisation, ses membres et ses défenseurs, en ayant recours à

des arrestations arbitraires, à la torture, à l'intimidation et à la terreur.
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Condamnant l'Afrique du Sud qui renforce toujours plus sa puissance militaire

considérable en Namibie, qui a institué le service militaire obligato:re pour les

Namibiens et entraîne de force des Namibiens afin de constituer des armées

tribales, et qui engage des mercenaires pour renforcer son occupation illégale du

territoire, le comité demande à tous les Etats de prendre des mesures efficaces en

vue d'empêcher le recrutement, l'encraînement et le transit de mercenaires devant

servir en Namibie. Il condamne en outre la collaboration persistante dans les

domaines militaire, nucléaire et du renseignement entre l'Afrique du Sud et

certains pays, occidentaux et auc~es, qui constitue une violation de l'embargo

militaire imposé contre l'Afrique du Sud par le Conseil de sécurité, dans sa

résolution 418 (1977), en date du 4 novembre 1977.

Le Comité prie donc instamment le Conseil de sécurité d'adopter de nouvelles

mesures pour élargir le champ de la résolution 418 (1977) afin de la rendre plus

efficace et plus complète. Le Comité déplore la persistance Je la collaboration de

certains pays, occidentaux et autres, avec le régime raciste d'Afrique du Sud, dans

les domaines politique, économique, militair€ et nucléaire et se déclare de nouveau

cc)nvaincu que cette collaboration sape la solidarité internationale mobilisée

contre le régime d'apartheid et contribue à perpétuer l'occupation illégale de la

Namibie par re r.égime. Le Comité condamne et rejette la politique dite

d'"engagement constructif" qui a encour~gé encore davantage le régime d'apartheid à

intensifier sa répression à l'égard des peuples sud-africain et namibien, à

multiplier ses actes d'agression contre les Etats africains indépendants et à

continuer à faire preuve d'intransigeance en ce qui concerne l'indépendance de la

Namibie, au mépris des voeux et aspirations du peuple namibien.

Réaffirmant que les ressources naturelles de la Namibie sont le patrimoine

inviolable et incontestable du peuple namibien, le Comité condamne vigoureusement

l'exploitation illégale de ces ressources par l'Afrique du Sud, et notamment la

déci3ion illégale prise par celle-ci d'étendre sa mer territoriale et de proclamer

son intention de créer une zone économique au large des côtes de la Namibie, ainsi

que l'exploitation illégale des ressources marines du territoire. Il condamne les

intérêts sud-africains et les autres intérêts économiques étrangers qui persistent

à exploiter ces ressources au mépri~ des résolutions et décisions des

Nations unies, en particulier du décret No l pour la protection des ressources

naturelles de la Namibie et exige que cette exploitation cesse immédiatement.
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Peur terminer, le Comité recommande que le Conseil de sécurité, qui, en raison

de l'opposition de certains de ses membres permanents occidentaux, n'a pas e~core

pu exercer effectivement ses responsabilités touchant le maintien de la paix et de

la sécurité internationales dans la région, réponde positivement à la demande de la

tr~s grande majorité de la communauté internationale en imposant immédiatement

contre ce pays des sanctions globales et obligatoires en vertu du Chapitre VII de

la charte.

Au nom du Comit~ spécial, j'invite l'Assemblée générale à examiner tr~s

sérieusement ce rapport.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Je donne maintenant la

parole du Président par intérim du ~onseil des Nations Unies pour la Namibie,

M. Noël Sinclair, du Guyana, qui va présenter le rapport du Conseil.
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pour la Namibie (interprétation de l'anglais) : Qu'il me soit permis d'emblée

d'exprimer ma reconnaissance au Secrétaire général, M. Javier pérez de Cuéllar,

pour les efforts inlassables qu'il déploie, notamment pour favoriser l'application

de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

Depuis que l'Assemblée générale a examiné la dernière fois la uestion de

Namibie, nul ne peut véritablement dire que les perspectives de l'indépendance de

la Namibie sont meilleures qu'elles ne l'étaient l'an dernier. Le 6 septembre

dernier encore, dans son rapport au Conseil de sécurité, le Secrétaire général a

déclaré que ses récents entretiens avec le Gouvernement sud-africain concernant

l'application de la résolution 435 (1978) ne faisaient apparaître aucun progrès.

La poigne de fer de l'Afrique du Sud continue de se faire lourdement sentir

sur le Territoire de la Namibie. Elle affecte tous les aspects de la vie du peuple

namibien. Dans des domaines aussi importants que le logement, l'enseignement, les

services de santé et les salaires il ressort clairement que la Namibie blanche

demeure la Namibie blanche et que la Namibie noire demeure la Na~ibie noire.

Les actes d'agression commis par l'Afrique du Sud contre ses voisins

continuent et le but de ces attaques est d'augmenter le prix que ces Etats paient

déjà pour leur appui à la South West Africa People's Organization (SWAPO) et à

l'African National congress (ANC). Comme le Botswana et le Mozambique, le Lesotho

a été victime de ces actes. Qui pourrait oublier l'invasion en juin dernier de

l'Angola par environ 1 500 soldats sud-africains, chargés de mener à bien ce qu'on

a appelé la mission "poursuivre et détruire", ou encore l'invasion appelée

opération poigne de fer qui a eu lieu le mois dernier en Namibie septentrionale,

près de la frontière de l'Angola. Cela a été décrit comme la guerre classique la

plus importante entreprise à ce jour par le régime raciste. Le sud de l'Angola a

été transformé en un véritable camp militaire d'ob l'Afrique du Sud lance ce

qu'elle appelle des opérations pour endiguer l'activité militaire de la SWAPO en

Namibie septentrionale.

La SWAPO, fer de lance de la lutte du peuple namibien pour son indépendance,

combat héroïquement, au nom de ce dernier, contre le régime raciste et

impérialiste. En dépit des difficultés énormes qu'elle rencontre, la SWAPO

remporte des succès considérables contre l'ennemi, dont nous la félicitons.
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L'année dernière on a noté la continuation, voire même l'intensification des

tentatives faites par le régime de Pretoria pour mettre en place ses propres

structures en Namibie et favoriser ainsi dans l'avenir les desseins nourrit dans le

Territoire. A cet égard, nous rappelons la proclamation d'un prétendu gouvernement

intérimaire en Namibie. Alors que ce subterfuge, comme cela se devait, a été

catégoriquement condamné par le Conseil de sécurité, voire par toute la communauté

internationale, sa mise en place, comme l'a dit le Secrétaire général, ajoute

encore aux difficultés.

Comme si leur mise en place du prétendu gouvernement intérimaire n'était pas

un défi suffisant lancé à l'Organisation, les Sud-Africains, au cours du débat sur

la situation en Namibie, ont sans vergogue demandé formellement au Conseil

d'entende les vues des membres de ce qu'ils ont mis en place en Namibie.

Les Sud-Africains, conform~ment ~ la résolution 539 (1983), ont enfin fait

connaître au Secrétaire général le système électoral de leur choix, éliminant ainsi

ce qui était la seule question en suspens pour ce qui est du Groupe d'assistance

des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT). Cependant, ils ont en

même temps soulevé un autre problème qui, comme nous le savons, est réglé

depuis 1982, celui de l'impartialité. Il ne semble y avoir aucune limite à la

mauvaise foi et à l'intransigeance de l'Afrique du Sud. Bien sûr, les

Sud-Africains continuent d'insister sur le couplage de l'indépendance de la Namibie

et du retrait des troupes cubaines d'Angola, comme ils l'ont encore fait au Conseil

de sécurité la semaine dernière, bien que le Conseil ait lui-même rejeté

catégoriquement ce couplage.

Cependant, la répression et l'intransigeance cxontinues de l'Afrique du Sud ne

sont qu'une face de la médaille. Il y a l'autre face qu'il est essentiel que les

membres de l'Assemblée gardent ~ l'esprit en abordant cette année l'examen de la

question de Namibie.

Nous savons tous combien ~e système d'apartheid en Afrique du Sud émeut les

peuples du monde entier. Cette année, nous avons assisté à une véritable

révolution dans le processus utilisé pour informer le monde des réalités de

l'apartheid. par exemple, combien parmi nous à la fin de la journée n'ont-ils pas

quitté l'Assemblée sans avoir l'esprit troublé et sans évoquer l'image de policiers

frappant, fouettant ou tuant des Noirs désarmés qui osaient exprimer leur colère et

manifester contre des années d'oppression et de privations? Grâce ~ cette prise de

•
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conscience, des gouvernements toujours plus nombreux se sont engagés dans une lutte

pour mettre un terme à l'odieux système criminel d'apartheid. Ainsi, le régime de

Pretoria est maintenant isolé et l'objet de pressions internationales sans

précédent.

~e Conseil pour la Namibie n'd jamais cessé d'exiger contre ce régime, qui

continue son occupation illégale du Territoire de la Namibie, l'adoption de mesures

propres à l'isoler e~ à exercer sur lui des pressions internationales. Nous

exprimons donc notre gratitude à tous les Etats, toutes les institutions et toutes

les personnes qui ont pris position contre le régime de Pretoria.

Ce qui fait moins la une des journaux que l'effort international déployé pour

appuyer le peuple en lutte d'Afrique du Sud est l'appui fourni au peuple en lutte

de Namibie et à la SWAPO. Le Conseil pour la Namibie a milité très activement au

cours de l'année écoulée dans toutes les régions du monde au nom du peuple

namibien, et nous SOmmes satisfaits de la montée de l'enthousiasme et de l'appui

suscités en Europe occidentale et en Amérique du Nord par cette cause, phénomème

que nous jugeons très encourageant. Nous connaissons bien sûr l'étende de l'appui

dont jouit la Namibie en Afrique, en Asie, en Amérique latine, dans les Caraïbes et

en Europe orientale. ~es Etats d'Europe occidentale, compte tenu de leurs liens

historiques et géographiques étroits avec l'Afrique en général s'intéressent

vivement à l'évolution de la question de Namibie. Nous avons eu avec eux des

discussions de fond importantes et nous avonS constaté que ces Etats accompagnent

leurs déclarations politiques de démonstrations pratiques, sous forme de

contributions au Fonds pour la Namibie et au Programme d'édification de la nation

namibienne et d'un appui direct à la SWAPO. Je parle là des Etats occidelntaux en

général. Il existe hélas: parmi eux une petite minorité dont l'attitude est

manifestement moins favorable à l'évolution de la Namibie vers l'indépendance.
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En général, cependant, il y a encore, en ce qui concerne la Namibie, des

démarches importantes que nous, en tant que Conseil, estimons pouvoir recommander

aux Etats d'Europe occidentale pour examen, et sur lesquelles nous appellerons

l'attention des gouvernements intéressés au cours de l'année prochaine, mais, en

général, dois-je dire, les entretiens que nous avons eus avec ces Etats ont été

utiles et encourageants.

Toutefois, nous avons trouvé auprès d'organisations non gouvernementales, de

parlementaires, de groupes d'appui à la Namibie, d'avocats, de chercheurs et d'amis

de la Namibie, un soutien en faveur de la libération de la Namibie des plus dignes

d'éloges, non seulement pour la constance avec laquelle il est exprimé mais aussi

pour le courage et le sacrifice que cette constance représente. Les organisations

non gouvernementales et les autres catégories de personnes que j'ai mentionnées ont

contribué, de manière remarquable, à appuyer la lutte pour la libération de la

Namibie en faisant connaître à la population de leur pays les faits concernant la

question namibienne, le statut juridique du territoire, l'occupation illégale de

l'Afrique du Sud et la manière dont la coopération entre leurs gouvernements

respectifs et l'Afrique du Sud contribue à prolonger cette occupation, et le rôle

de la South West Africa people's Organization (SWAPO). Grâce à leurs efforts, la

Namibie évoque, pour un nombre croissant d'Européens, un problème humain qu'ils ont

appris à connaître et dont ils se préoccupent. Elles sont à l'origine de pressions

intelligentes et bien coordonnées exercées sur leurs gouvernements respectifs et

ont pour tâche d'éveiller la conscience des peuples dans des régions vers

lesquelles l'Afrique du Sud s'est traditionnellement tournée pour obtenir leur

appui.

Ce que je voulais souligner, c'est que, à la suite des rapports que nous avons

noués au cours de l'année écoulée, nous pouvons dire à l'Assemblée que les moyens

d'information avec lesquels nous avons eu, à New York, les rapports les plus

fréquents ne rendent pas justice au peuple namibien et à la SWAPO pour la lutte

qu'ils mènent. Cette lutte jouit d'un appui bien plus grand que les moyens

d'information locaux ne le donnent à entendre. La SWAPO est beaucoup mieux connue,

beaucoup mieux comprise et bénéficie d'un appui bien plus grand que ne le disent

les moyens d'informations ici.
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A la lumière de ce qui précède, et malgré l'obstination et l'intransigeance de

Pretoria, le Conseil n'est pas découragé. Certes, nous voyons avec angoisse les

souffrances qui continuent d'être infligées à la Namibie. Nous nous inquiétons du

fait que, 40 ans après la création de l'Organisation des Nations Unies, les

avantages acquis grâce à notre organisation internationale ne sont toujours pas

étendus au peuple namibien. Nous nous inquiétons également du fait que, 25 ans

a~rès l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux, la Namibie est toujours une nation qui attend de naître. Nous

sommes profondément troublés de voir qu'en novembre 1985, deux membres permanents

du Conseil de sécurité ont jugé nécessaire d'opposer leur veto à un projet de

résolution qui demandait, entre autres, l'imposition de sanctions contre l'Afrique

du Sud. Nons sommes attristés de constater qu'au-delà des discours de certains,

l'on semble encore se soucier essentiellement d'assurer la protection des profits

plutôt que de la justice, de la décence et du droit.

Ce double veto nous inquiète pour plusieurs raisons, la moindre n'étant pas

qu'un message en quelque sorte est ainsi inévitablement envoyé au régime de

Pretoria à un moment où celui-ci est soumis à des pressions internationales

intenses et, qui plus est, aussitôt après que l'Afrique du Sud a fait connaître le

régime électoral qu'elle a choisi. En d'autres termes, immédiatement après que

l'Afrique du Sud a enfin donné la réponse qui a mis fin à la dernière étape qui

précède l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, au moment

même où une initiative décisive allait, pensions-nous, être prise pour la prompte

application de cette résolution, le message ainsi reçu par l'Afrique du Sud lui

montre qu'elle peut continuer de compter sur ses sources traditionnelles d'appui.

Cependant, ce qui nous empêche d'être découragés c'est notre sens de

l'histoire; notre sens de l'histoire et, aussi, notre foi dans les peuples, dans le

cas présent les peuples d'Afrique du Sud et de Namibie. Ce processus historique,

par lequel les peuples parviennent toujours à se libérer de la domination

étrangère, a commencé et se poursuit en Afrique du Sud et en Namibie. Ses

résultats ont toujours été les mêmes par le passé. La Namibie, elle aussi, sera

libre.

Qui plus est, la participation internationale à la lutte pour la liberté menée

contre le régime oppressif de Pretoria a atteint une ampleur sans précédent dans

l'histoire des luttes coloniales. C'est Pretoria contre le reste du monde, ou la

quasi-totalité du reste du monde. Les forces qui ont choisi la cause de la
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liberté de la Namibie sont plus importantes que celles qui appuient la dominatioirl

continue de la Namibie.

Quoi qu'il en soit, le résultat, bien qu'assuré, ne sera pas obtenu sans que

la sueur, les larmes et le sang ne soient encore répandus avec profusion. Le

peuple namibien est prêt à continuer la lutte comme l'a réaffirmé le Secrétaire

général de la SWAPO pas plus tard que la semaine dernière au Conseil de sécurité.

Mais l'Assemblée doit continuer de fournir l'appui le plus catégorique à cette

lutte et à la SWAPO pour que celle-ci puisse la poursuivre. A cet égard, le

Conseil a cherché, une fois de plus, à donner des conseils quant aux domaines et

types d'appui particulièrement appropriés et, sur ce point, je recommande aux Etats

Membres d'examiner nos projets de résolution. La première recommandation comprend

un appel lancé à tous les Etats pour qu'ils adoptent, individuellement et

collectivement, des mesures particulières pour faire progresser la lutte pour la

liberté de la Namibie et intensifier l'appui à la SWAPO.

Ces projets de résolution seront présentés séparément à l'Assemblée à un stade

ultérieur, mais je voudrais dire, d'ores et déjà, afin de faire mieux comprendre

combien il est important et urgent de trouver une solution à la question

namibienne, que 1986 marquera le vingtième anniversaire de l'abrogation du mandat

de l'Afrique du Sud sur le territoire, de la prise en charge, par l'Organisation

des Nations Unies, de la responsabilité directe du territoire et du lancement de la

lutte armée par la S~PO. Nos projets de résolution envisagent des activités

concrètes pour commémorer ces anniversaires, et nous espérons que les 20 années

écoulées encourageront tous les Etats à exercer résolument toutes les pressions

possibles contre l'Afrique du Sud afin que celle-ci coopère à l'application de la

résolution 435 (1978).

Bien entendu, l'application de cette résolution fait l'objet d'un projet de

résolution séparé. Maintenant que l'Afrique du Sud a enfin fait connaître le mode

de régime électoral qu'elle a choisi, toutes les conditions sont remplies pour que

cette résolution soit appliquée, et nous comptons que les pressions nécessaires

seront exercées contre l'Afrique du Sud pour qu'elle coopère à cette entreprise.

En élaborant ses projets de résolution sur cette question, le Conseil a voulu

insister principalement sur les souffrances endurées par le peuple namibien sous

l'occupation illégale du régime de Pretoria, la responsabilité qui incombe à
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l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le territoire de Namibie, la

nécessité, pour l'Afrique du Sud, de coopérer avec l'Organisation des Nations Unies

dans les efforts qu'elle déploie pour s'acquitter de cette responsabilité, la

nécessité, pour tous les Etats, d'exercer un maximum de pressions sur l'Afrique du

Sud pour qu'elle coopère avec l'Organisation des Nations Unies, la nécessité, pour

tous les Etats, de s'abstenir de toutes mesures qui pourraient encourager l'Afrique

du Sud à persister dans son occupation de la Namibie ou qui aideraient à prolonger

cette occupation et la nécessité d'obtenir un maximum d'appui politique, moral et

matériel à la SWAPO. Tel est l'objet de nos projets de résolution; c'est en

fonction de ces considérations essentielles que nous souhaitons qu'ils soient jugés.

Certains Etats se sont beaucoup inquiétés de ce qu'ils appellent l'aspect

outrageant de nos projets de résolution précédents. NOUS savons tor.s, bien sûr,

que la Cour internationale de Justice, par son avis consultatif, et le Conseil de

sécurité, aux termes de certaines de ses réSOlutions, ont condamné, dans les termes

les plus énergiques, les actes d'Etats qui équivalent à des actes de collaboration

avec le régime de Pretoria en ce qui concerne la Namibie. Le Conseil, pour sa

part, s'inquiète beaucoup du fait que certains Etats se livrent à des actes qui se

ramènent précisément à des actes de collaboration avec le régime de pretoria, ou

qui encouragent et appuient l'Afrique du Sud dans son occupation illégale alors que

l'Organisation des Nations Unies essaie d'y mettre un terme, ou qui facilitent

cette occupation. C'est ce que nous avons cherché à dire car nous estimons que

nous en avons le devoir en tant qu'Autorité administrante légale de la Namibie.

pourtant, en tant que membres de l'Assemblée, nous ne voulons pas être insensibles

aux préoccupations qui ont été exprimées ni les ignorer. Nous en avons

consciencieusement tenu compte dans la mesure où le permettaient la sauvegarde du

consensus et le respect de nos devoirs, et nous avons procédé aux ajustements

nécessaires pour répondre à ces préoccupations.
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Pour le reste, nous attendons que les Etats Membres examinent ce que nouS

avons dit à cet égard et déterminent pour eux-mêmes si le contexte est approprié ou

si ce que nous attrihuons à tel ou tel Etat correspond à leurs propres

informations, et qu'ils agissent en conséquence.

Nous espérons sincèrement que tous les Etats qui collaborent avec l'Afrique

du Sud cesseront de le faire et exerce~ont au contraire toutes les pressions

nécessaires sur le régime de Pretoria pour l'amener à participer à l~ mise en

oeuvre rapide de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Dès lors, lL ne

sera plus nécessaire de citer des noms ni même d'examiner des projets de résolution

concernant la Namibie. D'ici là, nous souhaitons que les Etats prendront

conscience de la profondeur de nos préoccupations à l'égard du peuple namibien et

partageront notre impatience de voir la N~mibie accéder dans les plus brefs délais

à l'indépendance.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant donner la

parole au Président du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui

concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et

aux peuples coloniaux.

M. KOROMA (Sierra Leone), Président du Comité spécial chargé d'examiner

la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (interprétation de l'anglais) :

Au moment où nous commençons de débattre de la question de Namibie, nous nous

trouvons face à une situation qui, si elle n'a pas emp1re, n'est guère différente

de celle à laquelle, il y a exactement un an, l'Organisation a été confrontée:

l'occupation illégale et continue d'un territoire dont l'administration relève

directement et depuis longtemps des Nations Unies. Cette situation déplorable ne

s'est pas modifiée non pas par manque d'action ou d'initiative de la part de la

communauté internationale, car nous sommes profondément conscients que les

Nations Unies n'ont cessé, tout au long de l'année, de déployer des efforts

concertés afin d'amorcer le processus devant conduire, dans les plus brefs délais,

à l'édification d'une Namibie libre et indépendante. En fait, le Conseil de

sécurité s'est penché deux fois de suite cette année sur cette question. De même,

chaque aspect de la situation qui règne en Namibie et dans les pays voisins a été

minutieusement examiné par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Le Comité

spécial des Vingt-Quatre a lui aussi examiné la situation dans le contexte
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de lCapplication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux

peuples coloniaux. Ces deux organes ont organisé des sessions spéciales, des

séminaires e~ des ccnférences consacrés aux aspects spécifiques de la situation

dans le territoire.

Le Centre de~; Nations Unies 8:Jr lea sociétés transnationales a également

organisé de nombreuses auditions sur les effets négatifs des activités des sociétés

transnationales en Namibie et dans les pays voisins. En outre, le Conseil

écohomique et social, à sa deuxième session ordinaire, s'est également saisi de la

question de savoir comment venir en aide au peuple namibien et à son mouvement de

libération nationale grâce aux nombreuses activités et au programme d'aide des

organisations du système des Nations UnieL.

En dépit de la volonté résolue et manifeste de la communauté internationale,

c'est l'intransigeance et l'obstination du régime minoritaire d'Afrique du Sud,

désespérement accroché à ce dernier bastion de domination coloniale et raciale, qui

est à l'origine de la détérioration constante de la situation.

Comme le rapporteur du Comité spécial nous l'a indiqué de façon très

détaillée, il y a quelques instants, et l'ont réitéré plusieurs organismes

intéressés des Nations Unies au cours de cette année, la seule solution politique

de la question de Namibie repose, en premier lieu, sur la cessation de l'occupation

illégale de l'Afrique du Sud et sur le retrait des forces sud-africaines et, en

deuxième lieu, sur le libre exercice par tous les Namibiens de leur droit à

l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la résolution 1514 (XV) de

l'Assemblée générale. Il est par conséquent impératif que des élections, sous la

supervision et le contrôle des Nations Unies, soient organisées rapidement pour

toute la Namibie considérée comme une seule entité politique, comme le demande le

Conseil de sécurité par ses résolutions 385 (1976) et 435 (1978).

Toutes les tentatives qui visent à saper le consensus international reflété

dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité doivent être fermement

contrecarrées, car ce consensus représente un dénominateur commun acceptable pour

une transition pacifique de la Namibie à l'indépendance. Dans ce contexte, toutes

tentatives pour établir un lien entre l'indépendance de la Namibie et des questions

étrangères et sans rapport doivent nécessairement être rejetées, car un tel

COUPlage fait non seulement obstacle à la décolonisation de la Namibie mais - et

c'est le plus important - représente une ingérence grave dans les affaires

intérieures d'un Etat africain souverain, l'Angola.



compte tenu du défi continu de l'Afrique du Sud aux obligations de la charte

et de son recours permanent à la force pour perpétuer sa domin~tion par la force

sur le territoire, ainsi que de ses actes répétés d'agression contre les Etats

africains indépendants voisins, l'application effective de mesures, aux termes du

Chapitre VII de la Charte, reste le seul moyen pour permettre aux Nations Unies

d'obtenir de l'Afrique du Sud qu'elle respecte les décisions du Conseil de sécurité.

Certains doutent de la sagesse des mesures mises en oeuvre, qui risqueraient

d'affecter négativement ce peuple dont nous recherchons la libération. L'évêque

Tutu et plusieurs autres Sud-Africains et Namibiens ont répondu très nettement à

cet argument en déclarant que ces mesures n'aggraveraient pas les souffrances

qu'ils endurent sous la répression coloniale et raciste, car elles représentent la

seule possibilité viable de continuer à vivre sous la menace constante de massacres

et de tentatives d'anéantissement.

Il est tout aussi urgent d'apporter un appui efficace et accru au peuple

combattant de Namibie et à son seul mouvement national authentique, la South West

Africa People's Organization (SWAPO). s'il est vrai que plusieurs institutions et

organisations du système des Nations Unies n'ont cessé, à des degrés divers, de

leur porter assistance, celle-ci est, à ce jour, loin d'être satisfaisante. Nous

ne devons pas perdre de vue que la communauté internationale a pour responsabilité

particulière de veiller à ce que, grâce aux programmes d'édification de la nation

et à l'Institut pour la Namibie, toutes les mesures possibles soient prises pour

offrir le maximum de possibilités de formation au peuple namibien afin qu'il puisse

se préparer à l'instauration prochaine d'une Namibie indépendante et souveraine.

J'espère très sincèrement que les appels adressés à cet égard à tous les Etats

Membres, aux institutions spécialisées et à d'autres organisations, tant au sein

qu'à l'extérieur des Nations Unies, recevront un écho positif et général,

susceptible de répondre aux besoins toujours croissants du peuple namibien.
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Nous ne pouvons ignorer la grave menace qui pèse sur la paix et la sécurité

dans la région et rester inactifs, sauf à notre propre péril, devant l'injustice et

les souffrances subies par la majorité des peuples d'Afrique australe. Nous devons

comprendre que le découragement, les désillusions et la méfiance que ce persistant

état de choses engendre ne font qu'affaiblir davantage l'Organisation. Il est

grand temps d'agir; nous devons le faire de manière décisive et sans la moindre

équivoque, car nous ne savons que trop bien qu'aucun veto ne pourra arrêter la

vague de la lutte de libération ni étouffer les véritables aspirations à la liberté

et à l'indépendance des peuples en cause.

Je voudrais à présent rappeler que l'esprit de conciliation, la patience et le

sens élevé des responsbilités politiques dont les dirigeants de la SWAPO n'ont

cessé de faire preuve méritent notre plus chaleureux hommage. Pour sa part, le

Comité spécial continuera d'apporter à la SWAPO et, par son intermédiaire, au

peuple namibien, son plein appui dans sa lutte pour atteindre l'objectif d'une

Namibie libre, démocratique et indépendante. Dans ce même contexte, je tiens à

rendre un hommage tout particulier aux dirigeants des Etats de première ligne et

autres pour le rôle crucial qu'ils ont joué et continuent de jouer en appuyant la

cause du peuple nali:bibien.

J'aimerais aussi, au nom du Comité spécial, dire combien nous sommes

reconnaissants au Conseil des Nations Unies pour la Namibie pour l'oeuvre qu'il

s'efforce de mener à bien sous la direction de son président par intérim,

l'ambassadeur Noel Sinclair, du Guyana. Par ailleurs, nous louons les efforts du

Commissaire pour la Namibie et l'encourageons à les poursuivre. Il va sans dire

que le Conseil doit toujours pouvoir compter sur l'entière coopération de tous les

Etats Membres de manière qu'il puisse s'acquitter avec plus d'efficacité encore de

ses responsabilités.

Monsieur le Président, il ne fait aucun doute pour moi que sous votre

direction et grâce à votre compétence et à votre diplomatie, les travaux de cette

session de l'Assemblée générale représenteront une nouvelle contribution positive à

la libération totale de la Namibie d'une domination coloniale illégale.

En terminant, je voudrais rendre hommage au seirétaira général,

M. Javier Pérez de Cuéllar, qui continue de s'efforcer de trouver une solution

satisfaisante au problème de Namibie.
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Le PRESIDE~ (interprétation de l'espagnol) : Conformément à la

ré301ution 31/152 ae l'Assemblée générale en date du 20 décembre 1976, je donne

maintenant la parole à l'observateur de la South West Africa people's

Organization (S~.PO).

M. TOIVO ja TOIVO [South West Africa People's Organization (SWAPO)]

(interprétation de l'anglais) : C'est pour moi un honneur et un privilège que de

pouvoir prendre une fois de plus la parole devant cette Assemblée, en cette

quarantière session historique particulièrement.

Monsieur le Président, j'aimerais vous féliciter sincèrement de votre élection

unanime à la présidence de la quarantième session de l'Assemblée générale. Votre

vaste expérience aux Nations Unies, votre diplomatie, votre sagesse et votre

attachement à la justice et à la paix font de vous un guide sûr qui mènera à bien

les travaux de cette session.

Mon devoir est de faire connaître à l'Assemblée générale des Nations Unies les

revendications et les aspirations du peuple de Namibie qui lutte pour

l'autodétermination et l'indépendance nationale. En son nom, mais aussi au nom de

de son mouvement de libération nationale d'avant-garde, la South West Africa

People's Organization (S~PO), et des combattants de la People's Liberation Army of

Namibia (PLAN), je transmets à tous nos chaleureuses salutations.

Le peuple namibien a toujours tenu en haute estime l'Organisation des

Nations Unies qu'il reconnaît comme la gardienne de ses intérêts en attendant

l'indépendance véritable. Voilà précisément pourquoi il estime qu'il est grand

temps que l'organisation assume ses responsabilités et prenne les mesures qui

s'imposent pour mettre un terme à l'occupation illégale de la Namibie par

l'Afrique du Sud raciste de même qu'à la répression brutale, à l'agression et au

terrorisme d'Etat qu'elle pratique dans notre pays.

Malheureusement, la Namibie n'a toujours pas conquis son indépendance alors

que la communauté internationale célèbre le quarantième anniversaire de la création

de l'ONU et le vingt-cinquième anniversaire de l:adoption de la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Et, tandis que nous

nous félicitons des nombreuses réalisations des Nations Unies dans bien des

domaines, celui de la décolonisation en particulier, l'indépendance de la Namibie,

envers laquelle la communauté internationale a une reponsabilité particulière et

solennelle, est toujours attendue, ce qui montre malheureusement que la communauté

internationale est peu déterminée à réaliser l'indépendance de la Namibie.
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Qu'il me soit donc permis de rappeler aux Etats Membres le devoir individuel

et collectif qu'ils ont envers la Namibie et son peuple de s'acquitter de cette

mission sacrée. Il faut effacer plus de quarante années d'échecs, volontaires ou

par omission, en décidant d'une action ferme et concertée contre le régime illégal

et colonial d'Afrique du Sud.

Lors de mon intervention à la trente-neuvième session, j'avais informé

l'Assemblée générale de la situation critique régnant alors en Afrique australe.

Personne ne peut nier maintenant que cette situation est devenue plus dangereuse

encore et que le régime d'Afrique du Sud pose une menace croissante à la paix et à

la sécurité internationales.

Le régime minoritaire blanc s'est lancé dans une campagne de terreur contre

les opposants à son système d'apartheid en Afrique du Sud. Chaque jour, des

enfants innocents, des femmes et des hommes désarmés sont tués ou mutilés par les

forces militaires et policières racistes qui, en vertu des pouvoirs quasi illimités

que leur confère l'état d'urgence décrété récemment par Pretoria, sont

virtuellement libres de commettre n'importe quel crime au service de cette junte

néo-nazie.

Tout récemment, le régime a décidé de perpétrer ses actes brutaux dans

l'obscurité en bâillonnant la presse qui, même avant la dernière décision du régime

raciste, n'a jamais été en mesure de tout dire.

Nous trouvons réconfortant que la majorité opprimée en Afrique du Sud, dont

nous partageons la destin'~ .it relevé le défi en intensifiant la lutte par tous

les moyens à sa dispositio f •• Elle a, sous la conduite dynamique de l'African

National Congress (ANC) d'Afrique du Sud, ébranlé la citadelle même de

l'apartheid. La SWAPO rend hommage à sa lutte héroïque pour libérer sa patrie du

racisme, de l'apartheid et de l'exploitation et pour instaurer une société non

raciale et démocratique dans ce pays frère.
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Dans notre propre pays, la Namibie, le régime illégal d'occupation

sud-africain a intensifié sa répression violente contre notre peuple. Plus de

100 000 hommes de troupe racistes stationnés en Namibie font preuve d'encore plus

de brutalité contre les ho~~es, femmes et enfants désarmés, leurs cibles de

prédilection, l'Afrique du Sud ayant converti la Namibie, avec l'armement fourni

par l'OTAN, en galerie de tir.

La recrudescence de la violence en Afrique du Sud déchaînée par le régime de

Pretoria et les m2sures de répression prises par cette clique dirigeante néo-nazie

nous rappellent les mesures analogues pr.ises dans notre propre pays. Le couvre-feu

et la lOi martiale sont appliqués dans plus des deux tiers de notre pays

depuis 1972, soit depuis 13 ans, en vertu d'un état d'exception qui avait été

déclaré par le régime d'occupation à la suite de la grève générale des travailleurs

namibiens vers la fin de 1971, grève qui a ébranlé le régime colonial et ses alliés

impérialistes. Depuis lors le régime de Pretoria a confié de larges pouvoirs à ses

troui>; d' occupat ion, ses escadrons d'assassins et ses forces de rolice, leur

pern,~' :3nt de tirer à vue sur les Namibiens. Au cours des dernières années, un

granù :lombre des nôtres sont morts de cette façon, beaucoup d'entre eux ont été

mutilés et d'autres encore portés disparus. Au titre de ces mesures rep~essives,

de nombreux Namibiens ont été détenus sans procès, pendant de longues périodes, et

ont été torturés; certains en sont morts. Il suffit d'êtr.e soupçonné d'appartenir

à la SWAPO ou d'en être partisan pour mériter la mort, la détention arbitraire et

la torture aux mains des forces d'occupation de Pretoria.

Pour ajouter l'insulte au préjudice, l'Afrique du Sud raciste, au début de

cette année, a déclaré plusieurs régions de la Namibie zones de risque pour la

sécurité, renforçant ains' sa répression contre le peuple namibien. Par ces actes,

le régime d'apartheid se proposait d'isoler hermétiquement ces zones de la

communauté internationale, de poursuivre ses crimes impunément et de dissimuler la

situation militaire réelle en Namibie. De plus, Pretoria a toujours eu pour

tactique de commettre ses crimes en Namibie dans l'obscurité. Pour parvenir à ses

objectifs, le régime raciste a interdit la Namibie, depuis des années, aux

représentants des médias étrangers. Nul n'est autorisé à donner des informations

sur les activités et les brutalités des forces militaires racistes en Namibie,

excepté les gens choisis par le régime lui-même aux fins de propager des mensonges

conformes aux desseins coloniaux de Pretoria en Namibie.
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L'Afrique du Sud raciste recourt à la répression armée pour retarder

l'indépendance de la Namibie et pour permettre à ses sociétés et aux sociétés

transnationales occidentales le pillage massif incessant des ressources naturelles

de la Namibie. C'est dans ces conditions que le régime d'apartheid continue

d'imposer au peuple namibien des institutions fantoches, l'une après l'autre, afin

de jeter les bases du néo-colonialisme. On se souviendra de la prétendue Alliance

démocratique de Turnhalle et de ses prétendus Assemblée nationale et Conseil des

ministres créés par Pretoria en 1980. Malgré l'appui financier solide dont elles

bénéficiaient, toutes ces créations fantoches se sont effondrées au début de 1983,

parce que le peuple namibien les avaient rejetées avec le mépris qu'elles

méritaient. Au cours de la même période, Pretoria a créé la "Force territoriale du

Sud-Ouest africain" et la Force de police du Sud-Ouest africain, forces fictives

destinées à enraciner des structures qui rendraient encore plus complexe le

processus d'une décolonisation authentique de la Namibie. Ces deux dernières

entités ont été créées dans le but de convertir la lutte anticoloniale menée par le

peuple namibien en guerre civile, obligeant ainsi les Namibiens à se battre entre

eux du fait du recrutement militaire obligatoire, alors que notre patrie continue

de languir sous l'occupation illégale et coloniale de Pretoria.

Le dernier stratagème de Pretoria a été l'instauration d'un "gouvernement

provisoire" fantoche à Windhoek le 17 juin dernier, au mépris et en violation

flagrante, une fois de plus, des résolutions et décisions des Nations Unies. Cet

acte obstructionniste de l'Afrique du Sud raciste a été à juste titre condamné et

rejeté par la communauté internationale, y compris l'organe suprême des

Nations Unies, le Conseil de sécurité, qui, dans sa résolution 566 (1985), l'a

déclaré nul et non avenu. Nous demandons à l'Assemblée générale de condamner et de

rejeter, elle aussi, cette entité fantoche.

Dans son attitude intransigeante, le régime raciste de l'Afrique du Sud

continue de compter sur l'appui de ses principaux alliés occidentaux dans les

domaines militaire, nucléaire, économique~ politique et diplomatique. En

particulier, le gouvernement Reagan et sa politique dite d'engagement constructif,

désormais èiscréditée, continuent d'encourager l'intransigeance du régime de

Pretoria et son mépris arrogant de l'opinion publique mondiale.

Les ambitions impérialistes, égoïstes, de Washington dans la région de

l'Afrique australe mettent à rançon l'indépendance de la Namibie. En insistant sur

le retrait des forces cubaines avant la réalisation de l'indépendance de la
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Namibie, le gouvernement Reagan, en fait, déclare effrontément à la communauté

internationale que l'indépendance de la Namibie n'est pas une question urgente.

Seules comptent les considérations géo-po1itiques, autrement dit les intérêts

économiques, stratégiques et militaire de l'impérialisme américain. Washington les

a donc fait passee avant nos souffrances et le déni de nos droits fondamentaux de

l'homme par le régime de Pretoria.

Du fait de cette communauté d'intérêts, l'Afrique du Sud raciste et le

gouvernement Reagan ont non seulement entravé l'application de la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, mais ils se sont en outre efforcés d'éliminer la

question de Namibie de l'ordre du jour des Nations Unies, où elle a sa place. Il

est inutile de répéter que la fameuse théorie du couplage a été largement condamnée

et rejetée comme étant injustifiée et sans rapport aucun avec l'indépendance de la

Namibie. Cet organe est donc appelé à assumer une responsabilité pleine et entière

sur la Namibie, conformément à ses résolutions 1514 (XV) de 1960, 2145 (XXI) de

1966 et 2248 (S-V) de 1967, jusqu'à ce que la Namibie soit authentiquement libre.

Au-delà de l'Afrique du Sud et de la Namibie, la junte de Pretoria a été

encouragée, par la politique d'engagement constructif, à intensifier sa répression

militaire, la subversion et la déstabilisation des Etats de première ligne et

d'autres Etats africains indépendants de la région. Il suffit de rappeler

l'attaque raciste avortée perpétrée contre Cabinda, en République populaire

d'Angola, l'attaque barbare contre Gabarone, capitale de la République du Botswana,

et les menaces croissantes contre le Lesotho, le Mozambique, le Zimbabwe et la

Zambie. La République populaire d'Angola est la cible de prédilection tant de

Pretoria que de Washington.

1
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A la suite de la récente escalade des actes d'agression contre l'Angola et du

triste rôle joué par l'Afrique du Sud au Mozambique, les déclarations de Botha et

de Malan, ministre des affaires étrangères et ministre de la défense

respectivement, ont confirmé ce qui était manifeste. Non seulement ils ont recon'lu

ouvertement et publiquement que le régime raciste appuyait les bandits de l'UNITA

en Angola et du MNR au Mozambique, mais ils ont reconnu aussi que Pretoria y

faisait également son sale travail en collusion avec les Etats-Unis. Les

Etats-Unis comme le régime de Pretoria appuient les bandits de l'UNITA en Angola

qui sont instruits et armés par l'Afrique du Sud raciste dans ses bases militaires

en Namibie et infiltrés ensuite en Angola pour y faire le travail criminel de

Pretoria. Avec l'abrogation de l'amendement Clark au congrès des Etats-unis cette

année à la suite de la réunion illégale en Angola du Sud des forces réactionnaires,

y compris les bandits de l'UNITA, les contras du Nicaragua et d'autres

réactionnaires d'Afghfinistan, du Laos et du Kampuchea, dont l'hôte était Lew

Lehrman, archi-réactionnaire des Etats-unis, il est devenu clair que les Etats-unis

envisageai.ent de partic.i.p~r directement à la campagne d'agression contre l'Angola.

Cette réunion a été enté~inée par le président des Etats-Unis, et dans sa lettre

d'appui qui a été lue paL ce même Lehrman à ce groupe de mercenaires, Reagan

disait, entre autres, à ces bandits internationaux: "Votre cause est notre cause".

Il n'est donc pas surprenant que la réunion suivante du prétendu groupe

démocrate international, créé par Lehrman et inspiré par Reagan et d'autres

réactionnaires et militaristes, ait eu lieu à Dallas, Texas. Il était donc logique

que dans sa dernière invasion à grande échelle contre l'Angola, dont l'objectif

était de sauver les bandits de l'UNITA qui étaient la cible d'une offensive

dévastatrice des forces FAPLA-MPLA du Gouvernement de l'Angola, le régime de

Pretoria s'attende à un appui direct de Washington. Pour un temps, Washington a

été déconcerté, mais aujourd'hui il est de fait que le gouvernement Reagan envisage

d'appuyer directement les bandits de l'UNITA, appui qui se traduirait par un

montant de 300 millions de dollars, ce qui indique clairement qu'à part l'appui

apporté aux bandits de l'UNITA pour déstabiliser l'Angola, le Gouvernement des

Etats-unis s'efforce d'aider le régime de l'apartheid à sortir de la grave crise

économique et politique à laquelle il fait face en Afrique du Sud même et en

Namibie. Tout appui donné par le gouvernement Reagan aux bandits de l'UNITA ainsi

qu'à d'autres éléments mercenaires dans notre région est un appui apporté à

li~artheid, à l'oppression coloniale, à l'agression et à la déstabilisation en

..
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Afrique australe. Nous avons le devoir de révéler ces complots odieux qui visent à

prolonger les souffrances et l'agonie de notre peuple, notre pays étant utilisé

comme tremplin pour lancer des actes d'agression contre les Etats indépendants de

la région, et notamment la République populaire d'Angola.

Nous nous rendons compte que notre peuple, une fois de plus, doit relever le

nouveau défi qui consiste à faire face non seulement à l'agression et à

l'occupation illégale, mais à une menace d'intervention directe de l'impérialisme

des Etats-Unis aux côtés du régime de l'apartheid. Nous appelons l'attention de la

communauté internationale sur cette très grave question.

Nous pensons que ce n'est pas par omission que le Président des Etats-Unis,

lorsqu'il a pris la parole lors de la célébration du quarantième anniversaire de

l'Organisation, n'a pas mentionné l'Afrique du Sud ou la Namibie et n'a évoqué

l'Afrique australe que dans le contexte de la rivalité Est-Ouest.

Le peuple namibien et son mouvement d'avant-garde, la SWAPO, assumeront la

responsabilité de leur libération de la domination coloniale, de l'occupation

illégale et de l'exploitation. A cette fin, nous avons pris un engagement total,

dans la tradition de nos ancêtres qui ont combattu le colonialisme allemand avec

courage et détermination. Les 25 années écoulées depuis la création de la SWAPO

témoignent de la volonté inébranlable et du dévouement des patriotes namibiens,

combattants désintéressés, dans leur juste lutte pour l'autodétermination et

l'indépendance nationale. Tout au long de ces années, la SWAPO a mobilisé et

organisé les masses opprimées. Aujourd'hui, l'unité du peuple représente une force

puissante, capable de déjouer les complots néo-coloniaux de Pretoria en Namibie.

Sur le front militaire, les courageux combattants de l'armée de libération du

peuple de Namibie continuent à défier la formidable armée d'occupation de l'Afrique

du Sud raciste en Namibie depuis plus de 19 ans. Ils ont fait leurs preuves sur le

champ de bataille, apprenant chaque jour comment lutter efficacement contre

l'ennemi. Ils continuent de remporter des victoires sur le champ de bataille,

infligeant de lourdes pertes aux forces ennemies et détruisant Son matériel de

guerre et d'autres structures coloniale~ qui facilitent l'occupation illégale de

Pretoria. Le régime a été obligé de reconn~:tce qu'il ne peut faire face à la

situation désastreuse qu'il a ainsi créée en raison du coût très lourd qu'elle

représente en vies humaines et en dégâts matériels pour les occupants racistes.

Nous intensifierons la lutte jusqu'à la libération de notre terre, de notre peuple

et de nos ressources.

---------------------_....:.::'-_--
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rI y a quelques jours seulement, le Conseil de sécurité des Nations Unies a

été convoqué une fois de plus pour traiter résolument et de manière décisive de la

question de Namibie, à la suite du refus de l'Afrique du Sud raciste de coopérer

avec le Secrétaire général dans l'application de la résolution 566 (1985) de

juin 1985. L'intransigeance et les tactiques d'obstruction de Pretoria ont été

clairement mises en relief par le Secrétaire général, M. pérez de Cuéllar, dans son

rapport au Conseil de sécurité qui figure au document S/17442 du 6 septembre 1985.

Dans une manoeuvre calculée en vue de légitimer son prétendu gouvernement

intérimaire fantoche, et alors qu'il prétendait avoir enfin pris une décision

concernant le choix du système électoral, le régime de Pretoria, dans le même

souffle, traitait avec le plus grand mépris l'organe suprême des Nations Unies non

seulement en insistant sur le couplage mais en soulevant à nouveau des questions

déjà réglées.

Même certains des alliés les plus sûrs de Pretoria cnt pu voir ces manoeuvres

éhontées pour ce qu'elles étaient, c'est-à-dire un moyen de détourner l'attention

du Conseil de sécurité et de l'empêcher de prendre une décision pouvant répondre à

l'intransigeance du régime. Donc, une fois de plus, l'Afrique du Sud raciste a

traité avec son mépris habituaI l'organe suprême des Nations Unies chargé du

maintien de la paix et de la sécurité internationales •
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Pour nous, la démarche logique était d'imposer des sanctions obligatoires

conformément au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, comme le stipule la

résolution 566 (1985) de la résolution du Conseil de sécurité.

Mais, lorsque les choses ont pris un tour plus sérieux, les amis de Pretoria

commencèrent à marquer le pas. Ils avaient le choix d'appuyer des sanctions

obligatoires contre l'Afrique du Sud raciste ou d'accepter le dépôt et l'adoption,

à la même session du Conseil de sécurité, d'une résolution ouvrant la voie à

l'application de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Ils ont décidé

de n'appuyer aucune de ces démarches. Les Etats-unis et le Royaume-Uni ont tous

deux voté contre, opposant leur veto au projet de résolution pour empêcher le

Conseil de sécurité de prendre des mesures appropriées contre le régime de

Pretoria. Ce faisant, ces Etats une fois de plus ont choisi de se ranger du côté

du régime d'occupation illégale. Les affirmations selon lesquelles les auteurs du

projet de résolution étaient déraisonnables étaient manifestement dénuées de

fondement.

Le veto exercé par ces deux pays membres de l'Organisation du Traité de

l'Atlantique Nord (OTAN) n'a pas été une surprise car la politique et l'attitude de

la Grande-Bretagne et des Etats-Unis en ce qui concerne la question de sanctions

généralisées contre l'Afrique du Sud sont bien connues. Tandis que, dans des

déclarations hypocrites, ils se disent opposés également à l'apartheid en Afrique

du Sud et à la répression brutale en Namibie, ils s'opposent énergiquement et font

obstacle grâce à leur droit de veto à toutes les mesures significatives et

pacifiques que la communauté internationale réclame contre Pretoria. Les argum~nts

futiles selon lesquels les sanctions ne seraient pas efficaces, ou que les

sanctions nuiraient davantage à la population noire, ou que des changements

positifs se produisent déjà en Afrique du Sud ont déjà été réfutés par les peuples

sud-africain et namibien eux-mêmes, par leurs récentes activités patriotiques à

l'intérieur de l'Afrique du Sud et de la Namibie, de même que par la communauté

internatioLale. Mais pour ces deux pays impérialistes membres de l'OTAN, les

richesses minérales de l'Afrique du Sud et de la Namibie et les profits qu'ils en

tirent par l'intermédiaire de leurs sociétés importent plus que des milliers de

vies de Noirs qui sont perdues en Afrique du Sud et en Namibie sous les coups de

soldats et de policiers racistes assoiffés de sang.
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La SWAPO estime qu'en opposant leur veto à des mesures aussi nécessaires

contre l'apartheid, l'Afrique du Sud, la Grande-Bretagne et les Etats-Unis

retarderont sans aucun doute l'indépendance de la Namibie et prolongeront l'agonie

du peuple namibien sous le joug colonial de l'apartheid.

La SWAPO condamne dans les termes les plus énergiques la Grande-Bretagne et

les Etats-Unis pour leurs actes égoïstes et impérialistes. Nous les avertissons

que ces vetos éhontés n'empêcheront jamais le peuple namibien, sous la direction de

la SWAPO, d'intensifier la lutte armée de libération en Namibie, qui aboutira

- cela ne fait aucun doute - à une indépendance nationale authentique et à un

gouvernement démocratique par et pour le peuple namibien.

L'Assemblée générale, en examinant la question de la Namibie, devrait tenir

compte de cette évolution négative et prendre les mesures qui s'imposent en matière

de décolonisation de la Namibie.

L'Assemblée a sa propre responsabilité en ce qui concerne notre pays et elle

doit maintenant assumer cette responsabilité en accélérant l'indépendance de la

Namibie.

Nous demandons à nos amis, notamment à ceux qui sont aux Etats-Unis et au

Royaume-Uni, de redoubler d'efforts en demandant l'imposition de sanctions

obligatoires généralisées contre le régime d'apartheid et de récuser la politique

de collaboration pratiquée par ces deux pays avec l'Afrique du Sud raciste.

Nous venons d'entendre une déclaration importante du Président du Comité

spécial des vingt-Quatre, l'ambassadeur Koroma, du Sierra Leone, ainsi que le

rapport du Comité, présenté par son éminent Rapporteur.

L'Assemblée générale a également entendu une déclaration tout aussi importante

faite par le Président par intérim du Conseil des Nations Unies pour la Namibie,

l'ambassadeur Sinclair, du Guyana, dans laquelle il a présenté entre autres le

rapport annuel du Conseil, y compris ses recommandations à cet organe suprême de

l'Organisation des Nations Unies.

Monsieur le Président, je lance, par votre intermédiaire, un appel demandant à

l'Assemblée de donner son appui entier et inconditionnel aux recommandations qui

viennent de lui être soumises et de permettre l'adoption de toutes les résolutions

relatives à la Namibie. C'est là le minimum que les Nations Unies puissent faire

face à la gravité de la situation en Namibie et aux attentes de notre peuple.
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Je demande instamment à l'Assemblée générale d'accorder une attention

particulière à l'appel en faveur de l'organisation d'une conférence internationale

et d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée à la Namibie

en 1986, car l'année prochaine 20 années se seront écoulées depuis que l'Assemblée

a mis fin au mandat sur la Namibie de l'Afrique du Sud, qui reste intransigeante

dans son occupation illégale de notre pays.

La SWAPO apporte tout son appui aux travaux du Conseil des Nations Unies pour

la Namibie, sous la direction sage et dévouée de l'ambassadeur Lusaka, qui a

également fait preuve d'une grande lucidité, d'une compétence remarquable et de ses

qualités d'homme d'Etat en dirigeant les travaux importants de la trente-neuvième

session de l'Assemblée générale en tant que président.

La SWAPO a toujours considéré le Conseil des Nations Unies pour la Namibie

comme un partenaire précieux dans la lutte commune pour la décolonisation de notre

pays. Nous attachons une grande importance à son programme de travail, en tant

qu'autorité administrante légale de la Namibie jusqu'à son indépendance, et nous

demandons à tous les Etats Membres d'apporter tout leur appui au Conseil dans

l'exécution de sa noble tâche au service du peuple namibien. Le défi qui nous

attend est plus grand que jamais.

A sa dernière session, l'Assemblée générale faisait face à des tentatives de

certains milieux de faire échouer les résolutions relatives à la Namibie et à

l'apartheid en Afrique du Sud. Nous savons que ces mêmes forces continuent leurs

pressions et leur chantage; ceux qui préconisent la modération et la patience et

qui insistent pour que les choses ne soient pas appelées par leur nom tout en

continuant d'apporter leur collaboration au régime raciste d'Afrique du Sud font

preuve d'une hypocrisie éhontée. Combien de temps pourrons-nous être patients face

à une arrogance aussi flagrante, alors que notre peuple est en train d'être tué par

les racistes au service de l'impérialisme? Trop, c'est trop.

Nous espérons que la communauté internationale restera ferme en appuyant notre

juste lutte et continuera de nous apporter son appui politique, ,matériel et moral.

La SWAPO se félicite des efforts déployés à l'échelle mondiale par des Etats et des

organisations gouvernementales et non gouvernementales afin d'isoler le régime

d'apartheid au moyen de sanctions économiques et d'autres mesures en vue de mettre

un terme au système d'apartheid et à l'occupation illégale de la Namibie, ainsi

qu'à l'agression de Pretoria contre des Etats indépendants de la région.
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La SWAPO a accueilli chaleureusement dans ses rangs les 22 camarades libérés

inconditionnellement le 14 novembre 1985 par l'Afrique du Sud raciste. La plupart

avaient été arrêtés et condamnés avec moi en 1966 et purgeaient une peine

d'emprisonnement à vie dans la prison tristement célèbre de Robben Island. Leur

mise en liberté, nous en sommes certains, est le résultat de l'intensification de

la lutte à l'intérieur de la Namibie et de la campagne internationale en faveur de

leur libération, dont nous sommes très reconnaissants.
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Nous en appelons à la communauté internationale pour qu'elle intensifie ses

efforts et exige la libération immédiate et inconditionnelle de tous les autres

prisonniers politiques namibiens, ainsi que le statut de prisonniers de guerre,

conformément aux Conventions de Genève, aux combattants pour la liberté de la SWAPO

capturés au combat par le régime raciste de l'Afrique du Sud. Nous demandons

également la libération inconditionelle et immédiate de Nelson Mandela et des

autres prisonniers politiques sud-africains, qui doivent participer directement à

la recherche d'une solution qui assurera une société démocratique multiraciale en

Afrique du Sud.

En conclusion, qu'il nous soit permis de réaffirmer la solidarité inébranlable

de la SWAPO avec tous les peuples qui luttent pour la liberté, la dignité et la

justice, en particulier le peuple combattant héroïque du Sahara occidental, conduit

par le Front Polisario, et son gouvernement, la République démocratique arabe

sahraouie; le peuple de palestine, conduit par l'OLP, luttant pour l'établissement

d'une Palestlne indépendante; le peuple de porto Rico; le peuple du Timor oriental;

et, enfin, le peuple d'Afrique du Sud, sous la conduite de l'African National

Congress d'Afrique du Sud (ANC) avec lequel, de par l'histoire et la géographie,

nous partageons une destinée commune et menons une lutte commune contre le régime

raciste d'Afrique du Sud.

Je puis vous assurer, du haut de cette tribune, que cela plaise ou non à

Reagan, à Thatcher et à Botha, que l'aboutissement logique de notre juste lutte ne

peut être que la victoire de notre peuple.

La lutte continue. La victoire est certaine.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : L'Assemblée va maintenant

passer au débat général sur le point 34 de notre ordre du jour.

M. TEWARI (Inde) (interprétation de l'anglais) ; Il Y a 39 ans, à la

première session de l'Assemblée générale, tenue non loin d'ici à Lake Success,

c'est la délégation de l'Inde qui a pris l'initiative de se dresser contre la

tentative de l'Afrique du Sud d'incorporer le Sud-Ouest africain dans l'Union de

l'Afrique du Sud. Telle est la genèse des efforts des Nations Unies pour défendre

le droit à l'autodétermination et à l' indépendance du peuple de Namibie, et de la

question de Namibie que nous examinons une fois de plus aujourd'hui. Par

conséquent, la question de la Namibie est aussi vieille que l'Organisation des l

Nations Unies elle-même. Ce sont ces deux événements dont nous célébrons cette
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année le quarantième anniversaire. Les 40 ans d'existence de l'Organisation sont,

de toute évidence, une heureuse occasion; l'autre anniversaire - celui de 40 ans

d'efforts infructueux pour apporter la liberté à la Namibie - est, par opposition,

un triste annivers~ire.

Que mon pays ait pris l'initiative de soulever la question de Namibie aux

Nations Unies ne doit étonner personne. Cette attitude n'est que conforme à notre

engagement historique dans la lutte pour la liberté et l'émancipation sociale en

Afrique du Sud même. C'est en effet en Afrique du Sud que le Mahatma Gandhi, père

de notre nation, a entamé la croisade qui devait le mener plus tard dans sa patrie

et lui faire prendre la tête de notre propre lutte pour l'indépendance. Notre

affinité avec les peuples opprimés d'Afrique du Sud et de Namibie était également

conforme à l'idée avancée par les chefs de notre lutte pour la liberté, selon

laquelle notre propre liberté serait incomplète tant que les peuples coloniaul'

partout dans le monde n'auraient pas eux-mêmes été libérés. Cette affinité était

toute particulière dans le cas de l'Afrique. Ainsi que l'a déclaré notre premi~r

ministre, Jawaharlal Nehru, à la conférence des relations asiatiques à la

Nouvelle-Delhi en 1947 :

"Nous, peuples d'Asie, avons une responsabilité spéciale vis-à-vis des

peuples d'Afrique. Nous devons les aider à prendre la place qui leur revient

dans la famille humaine. La liberté à laquelle nous aspirons ne doit pas se

limiter à cette nation ou à tel ou tel peuple en particulier, mais doit

s'étendre à toute la race humaine."

La Namibie, tout comme l'Afrique du Sud, tout comme la palestine, occupe par

conséquent une place particulière dans le coeur du peuple indien.*

Il n'est pas difficile d'évoquer de tristes anniversaires lorsque l'on songe à

la Namibie. Il y a 100 ans que l'impérialisme a pris pied pour la première fois à

Luderitz Bay, tandis que le reste de l'Afrique était dénlantelé à la Conférence de

Berlin de triste mémoire. La lutte contre le pouvoir colonial en Namibie est donc

vieille d'un siècle déjà. Il Y aura bientôt 20 ans que l'Assemblée générale a mis

fin au mandat de l'Afrique du Sud et a assumé une responsabilité directe sur le

territoire. Plus de sept ans se sont écoulés depuis que le Conseil de sécurité a

adopté sa résolution historique 435 (1978), constituant avec la résolution

385 (1976), le Plan des Nations Unies pour l'indépendance de la Namibie. Pourtant,

M. Tewari (Inde)
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l'indépendance de la Namibie continue toujours d'être un rêve et chaque

anniversaire, chaque année qui passe, l'angoisse, la frustration, l'indignation ne

font que croître.

Les Nations Unies, au cours de leurs 40 années d'existence, ont compilé un

dossier impressionnant de réalisations dont l'Organisation et nous tous pouvons

être légitimement fiers. Mais en même temps la domination continue de la Namibie

ternit sérieusement ce dossier et a contribué à compromettre l'autorité et la

crédibilité de l'Organisation. La Namibie est une responsabilité spéciale des

Nations Unies; il n'y a pas d'équivalent à cette relation unique et directe.

Cependant, les Nations Unies n'ont pas réussi jusqu'ici à mettre fin à la tragédie

de la Namibie. Tout en déplorant ce fait, je ne voudrais pas minimiser ou passer

sous silence ce que les Nations Unies ont fait pour promouvoir la cause

namibienne. Dans ce contexte, le rôle admirable joué par le Conseil des Nations

unies pour la Namibie - l'autorité administrante légale du Territoire jusqu'à

l'indépendance - vient immédiatement à l~esprit. NOUS saluons le Conseil, sous la

direction de son président et de son président intérimaire, pour ses efforts

inlassables en vue de mobiliser l'opinion publique internationale, d'appuyer la

cause de l'indépendance de la Namibie et de promouvoir les intérêts de la Namibie

et des Namibiens, ainsi que pour son rôle dans la préparation des Namibiens à

relever le défi et à assumer les responsabilités de l'indépendance. En tant que

membre fondateur et l'un des vice-présidents du Conseil, l'Inde a pris sa part au

travail de cet organe. Nous voudrions également faire part de notre reconnaissance

au Commisaire pour la Namibie, dont nous sommes fiers qu'il soit un compatriote.

Enfin, au moment de rendre hommage à qui de droit, je m'en voudrais d'oublier

notre éminent Secrétaire général, M. Javiez pérez de Cuéllar, dont les efforts

inlassables et le profond attachement personnel à la cause de la Namibie sont

connus de tous. Nous voudrions lui réitérer notre profonde reconnaissance et

l'assurer de notre appui continu dans l'accomplissement de son important mandat.
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Le rapport du Conseil pour la Namibie présente un tableau détaillé de la

situation tant en Namibie qu'autour de la Namibie, ainsi que des activités

entreprises par la communauté internationale - ici, aux Nations Unies, et dans

d'autres instances - pour promouvoir la cause namibienne. Le dernier rapport du

Secrétaire général au Conseil de sécurité fournit en outre une idée claire de la

situation actuelle, en particulier de l'impasse dans lesquels continuent de se

trouver les efforts visant à appliquer la résolution 435 (1978) du Conseil de

sécurité. Cette résolution, universellement reconnue comme constituant la seule

base d'un règlement pacifique de la question namibienne, continue de faire partie

du domaine des bonnes intentions, son application ayant été entravée jusqu'ici par

les prétextes et les faux-fuyants auxquels recourt Pretoria, et dont le plus récent

est sa persistance à invoquer la question de la présence des troupes cubaines en

Angola, laquelle est tout à fait étrangère à la question namibienne et tout à fait

hors de propos.

Ceux qui ont suivi les délibérations du Conseil de sécurité la semaine

dernière n'ont nul besoin qu'on les mette au courant de la nature des obstacles qui

se dressent devant nous. A la veille de la réunion du Conseil de sécurité - qui ne

devait rien au hasard -, le régime raciste a communiqué au secrétaire général,

avec sa bénédiction, la décision du "gouvernement provisoire" illégal en place à

Windhoek de reconnaître la représentation proportionnelle en tant que système

électoral. En même temps et dans la même foulée, le régime a insisté à nouveau sur

la notion de "couplage", montrant ainsi clairement qu'il avait l'intention de semer

la confusion et qu'aucun changement n'était intervenu dans la position de Pretoria.

Les pays membres non alignés du Conseil de sécurité - dont mon pays fait

partie - ont présenté un projet de résolution au Conseil, dans lequel ils ont

demandé que des sanctions obligatoires soient adoptées aux termes du Chapitre VII

de la Charte des Nations Unies. Nous avons demandé l'adoption de sanctions

sélectives et non globales, dans l'espoir que le Conseil de sécurité pourrait faire

quelque progrès et se défaire de la position adoptée dans sa r~solution 566 (1985),

et que tous ses membres répondraient à la clameur de plus en plus forte de

l'opinion publique internationale, qui exige qu'une action ferme soit prise à

l'encontre de Pretoria. Nous sommes profondément déçus et regrettons que cela ne

se soit pas produit - ou, plutôt qu'il y ait été fait obstacle. Une fois de plus,

les exigences de l'immense majorité des nations ont été rejetées en raison de la

position intransigeante d'une minorité.
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L'Inde et les autres pays du Mouvemellt non aligné savent depuis longtemps que

seules des sanctions obligatoires globales appliquées à l'encontre de

l'Afrique du Sud aux termes du Chapitre VII de la Charte peuvent l'obliger à se

conformer aux résolutions et aux décisions des Nations Unies. La persuasion, aussi

forte qu'elle soit, ne saurait faire entendre raison à Pretoria.

Ces derniers mois et ces dernières semaines, nous avons été témoins d'une

recrudescence impressionnante de l'indignation populaire ressentie dans de nombreux

pays occidentaux à l'égard du régime racistp sud-africain et de tout ce qu'il

représente. A cette campagne concertée participaient des gens de tous les

milieux. Nous avons également noté avec reconnaissance les mesures prises

volontairement par des gouvernements, y compris des gouvernements occidentaux,

contre l'Afrique du Sud. Nous apprécions en particulier la position adcptéü par

l'Australie et le Danemark au Conseil de sécurité la semaine dernière, ainsi que

par plusieurs autres Etats occidentaux, qui ont reconr'l la logique et la nécessité

de sanctions obligatoires à l'encontre de l'Afrique du Sud. L'Accord que le

Commonwealth a récemment conclu à Nassau a défini un ensemble de mesures

spécifiques et obligatoires pour les pays du Commonwealth et a également arrêté les

dispositions en vue de suivre l'application de ces mesures. Ce sont là, sans aucun

doute, des événements dont il y a lieu de se féliciter. Cependant, ces mesures

doivent être renforcées et intensifiées si l'on veut isoler Pretoria de manière

efficace et faire pression sur lui tout aussi efficacement pour qu'il se conforme à

ces mesures.

Selon leur position de principe, l'Inde et les pays du Mouvement non aligné

n'ont cessé d'appuyer sans réserve et sans équivoque le droit inaliénable du peuple

de la Namibie à l'autodétermination et à l'indépendance. Cela a été réaffirmé tout

récemment, lors de la Conf~rence des ministres des affaires étrangères des pays non

alignés qui s'est tenue à Luanda, en Angola, du 4 au 8 septembre 1985. NouS

estimons que la résolution 435 (1978) du Conseil de sécur.ité doit être appliquée

immédiatement et inconditionnellement. Nous appuyons en même temps la lutte

légitime que mène le peuple namibien sous la direction de la South West Africa

People's Organization (SWAPO) - son seul et authentique représentant. A Luanda,

les pays non alignés ont également demandé la tenue, en 1986, d'une conEérence

internationale sur la Namibie et d'une session extraordinaire de l'Assemblée

générale en vue de marquer le vingtième anniversaire de la fin du mandat de
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l'Afrique du Sud sur la Namibie. Nous relevons que ces recommandations sont au

nombre de celles qui ont été présentées à l'Assemblée générale par le Conseil pour

la Namibie, lesquelles bénéf icient toutes de notre appu i.

En cette année qui' . ':I~e le vingt-cinquième anniversaire de la Déclaration

sur la décolonisation, ~ ~ dommes fondés à considérer. avec fierté et satisfaction

les énormes progrès accomplis dans le domaine de la décolonisation au cours des

dernières décennies. Le vent du changement a soufflé avec force à travers tous les

continents, déracinant et balayant le phénomène cvlonial de toute la planète.

Cependant, la Namibie demeure le vestige le plus criant du colonialisme, cette

Namibie où un régime renégat et raciste lutte pour empêcher l'inévitable et

contenir la marche inexorable de l'histoire. Ce régime et l'odieux système

d'apartheid se trouvent maintenant acculés, même en Afrique du Sud, assiégés qu'ils

sont par les forces de la liberté et de la dignité humaine et menacés

d'anéantissement.

La volonté unanime manifestée en fin de compte par les Etats Membres pour

demander avec force qu'il soit mis fin à la terreur génocide et à l'asservissement

continu de ce pays 0ar le régime raciste sud-africain a été frustrée une fois de

plus par les puissants alliés que l'Afrique du Sud compte au Conseil de sécurité.

La communauté mondiale et les masses combattantes de la Namibie ont été privées une

fois de plus de la possibilité d'annoncer la liberté aux victimes des hors-la-loi

racistes, auxquels le veto dont leurs collaborateurs ont fait usage au Conseil de

sécurité aura fourni l'encouragement dont ils ont bien besoin en ce moment. Cela

pourrait bien avoir pour résultat une nouvelle vague de terreur sadique s'abattant

sur les combattants de la liberté en Namibie et en Afrique du Sud.

Il est vraiement choquant que ceux qui semblent ne jamais se lasser de nQUS

sermonner longuement sur les vertus de la liberté aient le front de s'aligner avec

les plus odieux scélérats de l'histoire et choisissent de se faire les complices

qes atteintes diaboliques à la liberté et à la dignité de l'homme en Namibie et en

Afrique du Sud.

L~ paix et la sécurité mondial~J sont gravement menacées en raison des actes

abominables et de plus en plus nombreux que commet le régime raciste de Pretoria et

de l'incapacité des Nations Unies de s'acquitter de la responsabilité qui leur

incombe de libérer la Namibie. En fait, un nouveau scénario se dessine, qui fait

apparaître &quel point l'Organisation mondiale est de plus en plus vulnérable aux

machinations ourdies par les colonialistes et les impérialistes racistes.
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Des slogans tels qu'Rengagement constructif" ou "sécurité régionale en Afrique

australe" ne sauraient trompp,r l'opinion publique internationale. Nous savons bien

que tout cela n'est que supercherie. Ce sont les ~uphémismes lamentables auxquels

recourent les protecteurs du régime barbare et illégal de Pretoria pour masqu~r

leur collaboration active avec un régime dont ils se servent dans leurs efforts

pour renforcer leur rôle de seigneurs tout-puissants du monde.

L'argument selon lequel des sanctions obligatoires contre le régime raciste

nuiraient aux intérêts économiques des Noirs de la région n'est que trop connu; il

vise clairement ~ renforcer le régime assiégé de Pretoria et à protéger les

intérêts économiques et géostratégiques de ses protecteurs occidentaux.

L'Hengagement constructif" et autres théories du même genre procèdent directement

du slogan infâme du "fardeau de l'homme blanc" des beaux jours du colonialisme,

conçu pour justifier le pillage colonial et la barbarie raciale.

\
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Mais les auteurs de ces nouveaux slogans et de ces nouvelles stratégies semblent

oublier le fait que le soleil a fini par se coucher, il y a longtemps, sur

"l'empire" et que les derniers vestiges de l'ignoble colonialisme en Namibie et en

Afrique du Sud seront également emportés par la marche galopante de l'histoire.

La lutte que mènent les Namibiens pour secouer le joug de l'occupation et

arracher leurs terres sacrées des griffes de l'agresseur raciste et diabolique,

s'inscrit tout à fait dans la glorieuse tradition des mouvements de libération et

est un modèle d'héroïsme et de courage indomptables dans les annales de l'histoire

moderne.

Les fiévreuses manoeuvres diplomatiques des protecteurs de Pretoria n'arrivent

même pas à arrêter le cours des événements. Tel le phoenix légendaire, la nation

de Namibie renaîtra de ses cendres. L'histoire ne peut être rançonnée par ceux qui

veulent faire du crime, du mensonge et de la persécution la base de leur politique

d'Etat et des relations internationales.

J'entrevois le jour pas très lointain où Pretoria et ses collaborateurs se

retrouveront au banc des accusés de l'histoire et où ils connaîtront leur perte

inévitable. Ceux qui essayent de détourner et d'inverser le cours de l'histoire

seront emportés par lui. L'esprit indomptable de l'homme finira par triompher.

L'histoire finira par avoir raison et la Namibie sera libre.

M. TlRADO MEJIA (Colombie) (interprétation de l'espagnol) : La

possibilité d'une guerre nucléaire préoccupe profondément la communauté

internationale. Nous sommes atterrés à l'idée d'un holocauste final. Cependant,

nous continuons de tolérer un fait qui est une atteinte profonde à la justice et

aux principes qui ont présidé à la création des Nations Unies, à savoir qu'une

nation demeure toujours privée de liber.té, de cette liberté à laquelle elle aspire

naturellement, et de son droit à l'autodétermination et à l'égalité.

Il a été dit à juste titre que l'Organisatior traverse une crise qui affecte

son prestige. Le cas de la Namibie porte atteinte à l'efficacité des Nations Unies

et contribue à étayer cette thèse.

Depuis plus d'un siècle, le peuple de Namibie lutte contre l'occupation et la

répression étrangères.

Il y a plus de 40 ans que la question de la Namibie a été présentée pour la

première fois aux Nations Unies et 19 ans que l'Assemblée générale a adopté la
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résolution 2145 (XXXI) qui mettait fin au mandat transféré à l'Afrique du Sud par

la Société des Nations et plaçant ce territoire sous la responsabilité directe des

Nations Unies.

Il y a 14 ans, la Cour internationale de Justice, dans son Avis consultatif

historique, a déterminé que la présence de l'Afrique du Sud en Namibie était

illégale. Depuis plusieurs années, l'Assemblée générale a mis un terme au mandat

de l'Afrique du Sud sur la N~mibie et il est clair que tout acte ou toute mesure

prise par ce pays en ce qui concerne ce territoire est dépourvu de validité.

L'une des pages les plus brillantes de l'histoire des Nations Unies a été le

prccessus de décolonisation. Notre organisation est devenue pratiquement

universelle. NOus vivons dans un monde constitué d'Etats indépendants et

souverains, sauf en ce qui concerne la Namibie.

Cette situation de domination illégale et d'asservissement persistant dans

lequel se trouve le peuple namibien suscite une angoisse profonde parmi tous les

pays attachés à la paix et à la justice.

La question de Namibie fait l'objet d'amples débats dans toutes les instanc~s

des Nations Unies. En 1978, le Conseil de sécurité a adopté la résolution

435 (1978) qui constitue la seule base internationalement reconnue pour procéder à

la décolonisation de la Namibie. Notre délégation s'est prononcée, à maintes

reprises contre toute mesure qui altérerait ou modifierait le contenu des décisions

des Nations Unies à l'égard du territoire namibien et a insisté sur la mise en

oeuvre de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité.

La délégation colombienne regrette vivement que le Conseil de sécurité ait

échoué, une fois de plus, dans la recherche de mesures propres à accélérer

l'indépendance de la Namibie. Aujourd'hui plus que jamais la volonté collective

doit l'emporter. Il n'est pas un seul pays qui ne soit d'accord avec l'objectif

ultime que nous poursuivons. NOUS avons tous le devoir de transformer en actes nos

paroles et nos intensions.

Le Mouvement des pays non alignés, lors de la réunion au niveau ministériel

tenue à Luanda, au début de septembre dernier, a, une fois de plus, réitéré sa

position traditionnelle à l'égard de la Namibie, à savoir le droit inaliénable du

peuple namibien à l'autodétermination, à l'indépendance nationale et à la

sauvegarde de son intégrité territoriale, y compris Walvis Bay, l'île Pingouin et

les autres îles adjacentes.
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Aucun régime n'a jamais bafoué aussi longtemps la volonté de la communauté

internationale. A l'occasion de ce quarantième anniversaire des Nations Unies,

nous nous posons la question de savoir quel est encore le pouvoir de l'Organisation

dont nous avons juré de respecter la Charte et aux buts de laquelle nous avons

réitéré notre engagement afin que les aspirations collectives de l'humanité pour

une vie de dignité et de liberté pour tous puissent un jour devenir une réalité.

La Constitutiùn qui régit la vie démocratique de notre pays contient un bel

article qui exprime notre attitude égalitaire. Il stipule : "il n'y aura pas

d'esclave en Colombie". Bien que la Constitution ait été rédigée en 1886, 30 ans

après l'abolition dans notre pays de cette pratique honteuse qu'est l'esclavage, le

législateur a voulu que cet article demeure dans notre Constitution et il y est

toujours inscrit comme une prise de position très nette contre toute forme de

discrimination.

La Colombie a toujours manifesté son engagement déterminé à la démocratie et

son ferme attachement à la cause de la liberté et de la dignité humaine. C'est

pourquoi nous avons agi en solidarité avec le peuple namibien dans sa lutte pour

l'indépendance et condamnons le régime odieux de l'apartheid qui, tant qu'il

existera, sera un affront à l'humanité tout entière.
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La Colombie est membre du Conseil pour la Namibie depuis sa création. Nous

avons donc toujours été à l'avant-garde du difficile processus entrepris pour

garantir l'autodétermination du peuple namibien et nous livrerons toutes les

batailles diplomatiques nécessaires, jusqu'à ce que la liberté et la justice soient

établies dans ce territoire africain si estimé. La Namibie peut continuer à

compter sur notre solidarité dans sa lutte pour l'indépendance. Mon pays exalte le

rôle que joue la SWAPO, représentant authentique du peuple de Namibie et ses

efforts pour assurer l'indépendance de son pays.

Notre délégation estime que ceux qui luttent en Namibie pour l'indépendance de

leur pays méritent le respect de la communauté internationale et elle s'associe à

tous ceux qui exigent que le régime d'opression sud-africain libère ceux qui se

trouvent prisonniers pour avoir lutté pour cette cause.

La Colombie réaffirme qu'il est nécessaire que la politique adoptée par la

communauté internationale tendant à décourager les investissements en Afrique du

Sud en raison de la politique discriminatoire inhumaine de ce pays, soit étendue

expressément au territoire namibien, étant donné qu'il s'agit d'entités juridiques

différentes dans le contexte international.

Dans son rapport à la quarantième session de l'Assemblée générale, le Comité

spécial chargé d'examiner la situation en ce qui concerne la Déclaration sur

l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux condamne énergiquement

la collaboration qui persiste entre le Fonds monétaire international et l'Afrique

du Sud, au mépris des résolutions adoptées par l'Assemblée générale, et demande au

Fonds monétaire international de mettre fin à cette collaboration et ne pas

accorder de nouveaux prêts au régime raciste de l'Afrique du Sud.

Notre délégation estime qu'il convient de faire remarquer qu'alors que cette

institution suit des principes de conduite rigides dans la politique qu'elle

applique aux pays d'Amérique latine, qui, aux dépens de leur développement,

recherchent une solution à leurs dettes extérieures, adopte, dans le cas de ses

relations avec le régime raciste d'Afrique du Sud, une attitude plus souple.

Nous tenons à réaffirmer l'importance capitale que nous accordons à la défense

des ressources naturelles de la Namibie dans tous les domaines, et plus

particulièrement, de ses énormes ressources marines. Il est impératif d'appliquer

immédiatement le décret No 1 du Conseil des Nations Unies pour la Namibie. si la

protection des ressources naturelles qui se trouvent dans le territoire a été la
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préoccupation constante du Conseil, il est temps maintenant que l'on accorde toute

l'attention requise à la sauvegarde de l'immense richesse potentielle, ou que

possède déjà la Namibie dans ses zones marines. La Colombie et les pays d'Amérique

latine ont été à l'avant-garde de l'adoption de mesures de protection de l'immense

patrimoine que leur offre la mer. Les pays en développement respectent les normes

juridiques internationales acceptées par la quasi-totalité des Etats. Se fondant

sur le mandat reçu de l'Assemblée générale et en consultation avec la SWAPO,

conformément aux différentes dispositions des Nations Unies, le Conseil des

Nations Unies pour la Namibie doit prendre en temps voulu les mesures appropriées

dans le domaine législatif et autres pour assurer la protection des ressources qui

devront permettre le développement stable de l'indépence namibienne.

La délégation colombienne, une fois de plus, exprime son admiration et son

respect aux Etats de première ligne devant leur attitude courageuse, alors que

certains d'entre eux traversent des situations difficiles qui les rendent

particulièrement vulnérables mais ne montrent cependant pas la moindre hésitation à

accorder leur appui indéfectible à la cause de la Namibie. Ils méritent toute la

compréhension et toute la coopération des autres pays qui doivent les aider à

résoudre leurs problèmes. Des éloges et de l'aide sont également dus aux pays qui

ont accueilli un grand nombre de réfugiés, forcés par l'intensification des mesures

de répression adoptées par le régime illégal de l'Afrique du Sud d'abandonner leur

pays.

La Colombie rejette catégoriquement les tentatives faites pour mettre en place

en Namibie une prétendue administration provisoire qui est à tous égards illégale,

et contraire aux dispositions des Nations Unies que tous les Membres de

l'Organisation se sont engagés à respecter.

Nous rendons hommage au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, autorité

administrante légale du territoire jusqu'à son indépendance, à son président en

titre, l'ambassadeur Paul Lusaka, de la Zambie, ainsi qu'au Président intérimaire,

l'ambassadeur Noel Sinclair, du Guyana, et au Commissaire des Nations Unies pour la

Namibie, M. Brajesh Mishra pour la manière brillante dont il s'acquitte de ses

difficiles fonctions.

Ma délégation souhaite également réitérer sa reconnaissance au

Secrétaire général des Nations Unies, M. Javier pérez de Cuéllar, pour la diligence

et la prudence avec lesquelles il a traité cette question et remercier le



NB/17 A/40/PV.80
- 68/70 -

M. Tirado Mejia (Colombie)

Département de l'information publique et le personnel du Secr~tariat pour l'appui

et la collaboration qu'ils ont apportés sans relâche au Conseil dans

l'accomplissement de ses fonctions.

M. SUCRE FIGARELLA (Venezuela) (interprétation de l'espagnol) : Lorsque

le Comité directeur pour la Namibie, dont mon pays est membre, s'est réuni en juin

de cette année, à Vienne, je me souviens avoir dit, commentant ce qui s'était passé

jusqu'alors dans le territoire martyre de la Namibie, que le moment de l'impatience

était venu. Le mécontentement profond et généralisé contre la domination

colonialiste de l'Afrique du Su s'intensifiait et tout portait à croire que les

limites du supportable étaient atteintes.

Je rappelais également à ceux qui, devant une situation si légitime de

rébellion, demandaient de garder le calme, les admonitions de notre libérateur,

Simon Bolivar, qui, en 1810, dans une situation analogue, alucs que notre pays

était sOUmis à une domination coloniale, s'exclama d'une voix prophétique devant

ceux qui recommandaient aux partisans de l'indépendance immédiate de garder le

calme :

"Trois cents ans de calme, n'est-ce pas suffisant?"

Point n'est besoin de faire une analyse très profonde des conditions actuelles

dans lesquelles vit le peuple namibien pour comprendre qu'une situation analogue

existe ici et que pour éviter des actes de violence plus graves, il est

indispensable de trouver les solutions que la justice historique rend inévitables.

C'est pourquoi le temps de l'impatience doit être complété par le temps des

décisions efficaces.
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Sinon le débat n'aurait aucun sens. NOUS nous trouvons devant une situation

arrivée à maturation : un peuple exige avec une profonde conviction et une volonté

inébranlable le plein exercice de ses droits légitimes à l'indépendance et à la

liberté, droits qui ont tant de fois été rappelés dans les résolutions de

l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité.

On est en droit de se demander pourquoi, alors qu'il existe à cet égard un

consensus catégorique de la communauté internationale, la Namibie n'a pas encore

obtenu son indépendance. Ma délégation n'est pas de celles qui pensent qu'une

telle question revient à mettre en doute le rBle joué par le Conseil de sécurité.

Comme on l'a souvent répété, ce que fait ou ne fait pas l'Organisation dépend de la

volonté active ou passive de ses Etats Membres. Comme le disait récemment à cette

tribune le Premi.er Ministre de la Grande-Bretagne, à l'occasion de la commémoration

du quarantième anniversaire des Nations Unies, les Nations Unies sont un miroir qui

renvoie l'image de chacun de ses membres.

Il est indéniable que dans ce miroir se reflètent la sombre image de l'Afrique

du Sud et de ses actions néfastes, car nous savons tous que le problème namibien

est indissolublement lié à la politique du gouvernement raciste de Pretoria. Cela

ressort d'innombrables documents des Nations Unies. Le Conseil des Nations Unies

pour la Namibie a publié récemment son rapport (A/AC.131/187), en date du

3 septembre dernier, sur la situation sociale en Namibie. Tout ce qui est dit dans

ce rapport reflète clairement la politique imposée au territoire occupé par

l'Afrique du Sud: la question de l'apartheid, la fragmentation raciale,

l'éducation, la santé, les conditions de vie, la condition de la femme, la

répression et la violation Q0S droits de l'homme, la législation répressive, les

arrestations arbitraires et les mauvais traitements infligés aux prisonniers

politiques, l'intimidation de la population en générale et de l'Eglise,

l'exploitation de la main-d'oeuvre et les problèmes des réfugiés.

Est-ce à dire que tant que le régime raciste d'Afrique du Sud existera les

possibilités de la Namibie d'accéder à l'indépendance resteront lointaines? Le

processus de négociations qui se déroule depuis quelque temps sous les auspices des

Nations Unies et dans lequel, il n'est que juste de le reconnaître, le Secrétaire

général, M. Javier pérez de cuéllar, joue un rBle important et constructif, ne

permet pas de tirer une telle conclusion. Au contraire, les autorités de Pretoria

ont manifesté le désir apparent de respecter les résolutions des Nations Unies si

certaines conditions étaient remplies.



Toutefois, il est bon de rappeler ce que ma délégation a toujours dit, à

savoir que ces conditions ne sont que des pr~textes et non le reflet d'une position

raisonnable. Le rapport du Conseil sur la Namibie, en date du 30 mai 1985, sur

l'évolution des événements politiques en Namibie, donne aux pages Il et 16 un

compte rendu des efforts réalisés par le Gouvernement sud-africain pour imposer sa

propre solution en Namibie tout en donnant l'impression que les résolutions du

Conseil de sécurité, notamment la résolution 435 (1918), sont appliquées. En

vérité, ce gouvernement cherche à imposer un régime apparemment indépendant mais

entièrement soumis en réalité à la volonté colonialiste de Pretoria. Ces efforts,

remontent à 1918 et leurs effets pervers ont atteint leur apogée en 1985, lorsqu'un

gouvernement provisoire a été mis en place en violation flagrante de la résolution

du Conseil de sécurité. Comme on le sait, il s'agit de la formation d'un

gouvernement provisoire composé d'une assemblée nationale, d'un cabinet et d'un

conseil constitutionnel, chargé de rédiger une constitution.

Fort heureusement, le Secrétaire général et le président du Conseil de

sécurité ont publié des déclarations dàns lesquelles ils condamnent ce procédé qui

contrevient manifestement aux décisions de l'Organisation, à savoir que des

élections libres doivent être organisées pour décider de l'autodétermination et

l'indépendance de la Namibie.

Le problème de la Namibie n'a donc rien perdu de sa gravité. Par conséquent,

on comprend que la patience de cette population éprouvée soit à bout. Le mouvement

de la S~PO agit avec sagesse. Il est encouragé par les marques de solidarité de

la communauté internationale et est convaincu que les Nations Unies, conformément

au désir des Etats Membres, pourront enfin obtenir l'indépendance du territoire

occupé de la Namibie.

Ma délégation estime que jamais dans l'histoire de la Namibie la conjoncture

n'a pris un tour aussi décisif. Le régime raciste de Pretoria traverse lui-même

des moments particulièrement difficiles en raison de la généralisation du

boycottage et de la participation de la population du pays à un mouvement de

rébellion constante.

Le débat sur l'apartheid a eu lieu à l'Assemblée. Ma délégation considère que

la condamnation catégorique à l'échelle mondiale dont le régime raciste de pretoria

a fait l'objet n'est pas un simple exercice de rhétorique. Nous pensons qu'une

véritable action de la communauté internationale commence à se faire jour et
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qu'elle finira par obliger les racistes à suivre une politique différente. Il est

certain que leur première réaction face à cette vaste protestation, tant nationale

qu'internationale, a été de durcir encore leur position et de décréter l'état

d'urgence. Toutefois, cela révèle aussi leurs craintes et le fait qu'ils prennent

conscience du danger qui les menace. NOUS avons vu comment dans les rues de

New York et d'autres villes des Etats-Unis des milliers de citoyens ont protesté

publiquement contre le régime d'Afrique du Sud. Il y a quelques années ou même

quelques mois cela aurait été inconcevable. C'est là pour notre délégation un fait

extrêmement révélateur.

Par conséquent, nous sommes convaincus qu'un changement favorable dans les

relations existarltes en Afrique australe n'est plus très éloigné : avec

l'indépendance de la Namibie le changement des conditions de l'apartheid.

Quant à notre pays, il affirme quotidiennement son opposition absolue au

régime d'Afrique du Sud. En tant que membre du Conseil pour la Namibie, il oeuvre

dans ce sens avec un dévouement absolu. Dans la mesure de ses possibilités, il

apporte son aide financière directe afin d'édifier dès à présent ce qui sera demain

un pays libre. NOUS sommes fiers de parrainer le projet de résolution présenté au

titre du point 112 de l'ordre du jour de l'Assemblée générale, intitulé: Programme

d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrique australe.
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Les forces qui luttent pour la dignité de l'homme en Afrique australe ne

peuvent avoir d'allié plus fidèle que le Venezuela. Conformément aux décisions du

Conseil de sécurité, nous avons ainsi mis fin à toutes relations avec le régime

sud-africain, tant dans le domaine économique que dans les domaines social,

culturel ou sportif. Toute notre sympathie va à la cause africaine et à la lutte

contre le colonialisme, la démocratie et ce crime qu'est le racisme. Grâce à notre

politique extérieure, nous avons, peu à peu, resserré nos liens avec tous les pays

africains, non plus seulement pour des raisons économiques, mais aussi parce que

nous avons davantage conscience de la solidarité internationale. Notre délégation

a déjà eu l'occasion de le dire dans le cadre du débat sur la situation économique

critique de l'Afrique.

Il est hors de doute que la situation en Afrique australe n'évoluera pas

d'elle-même. Les secteurs privilégiés ne renoncent pas spontanément à leurs

avantages. Il est nécessaire d'exercer les plus grandes pressions, de faire

succéder à l'heure de l'impatience celle des décisions effectives. L'heure des

peuples libres a sonné et, comme le disait le poète chilien Pablo Neruda dans son

poème célèbre dédié à Simon Bolivar : "Tous les cent ans je m'éveille lorsque le

peuple s'éveille".

Mlle AL-MULLA (Koweït) (interprétation de l'anglais) : La communauté

internationale a exprimé, à maintes reprises, son inquiétude profonde au sujet de

l'avenir du peuple namibien et de la dégradation de la situation en Namibie. Cette

inquiétude a encore été exprimée lors des délibérations du Conseil de sécurité qui

se sont achevées vendredi dernier. Ma délégation, parmi d'autres, espérait que le

Conseil montrerait son intention bien arrêtée de donner corps à cette inquiétudG.

Malheureusement, deux de ses membres ont jugé bon de refroidir cet espoir en usant

de leur droit de veto. Il est vraiment malheureux que leurs actes ne soient pas en

harmonie avec les inquiétudes manifestées à l'égard du peuple namibien. Le fait

que le Conseil n'a pas été à même d'agir à ce stade ne doit pas dissuader

l'Assemblée de rechercher encore plus énergiquement la solution de la question de

Namibie.

Le Conseil de sécurité doit s'acquitter de la responsabilité primordiale qui

lui incombe d'assurer l'application de la résolution qu'il a déjà adoptée sur la

Narrlibie, mais les Nations Unies dans leur ensemble, en tant qu'Organisation,

doivent aussi s'acquitter de la responsabilité juridique qui leur incombe au sujet



GA/19 A/40/PV.80
- 77 -

Mlle Al-Mulla (Koweït)

de la Namibie, jusqu'à ce que celle-ci accède à la liberté et à l'indépendance. La

communauté internationale exige, depuis de nombreuses années, le retrait des forces

sud-africaines de la Namibie et le transfert du pouvoir au peuple namibien. Ces

objectifs sont consacrés dans le plan de règlement énoncé dans la résolution

435 (1978) du Conseil de sécurité, dont l'application demeure l'objectif primordial

~~ la communauté internationale. Tout en marquant son attachement au règlement

pacifique de la question, la communauté internationale s'est efforcée de surmonter

les obstacles que l'Afrique du Sud a dressés les uns après les autres pour entraver

ce règlement. A l'occasion, le régime d'apartheid présentait comme des obstacles

l'impartialité des Nations Unies, la composition du Groupe d'assistance des

Nations Unies pour la 9ériode de transition (GANuPT) ou la présence des troupes

cubaines en Angola.

Le problème consistant à régler ces questions qui n'en étaient pas est une

chose, mai; tenter de régler une situation qui menace la paix et la sécurité

internationales en est une autre. Cette situation a pour particularités

l'occupation militaire et la militarisation croissante du territoire, l'hégémonie

politique imposée à la Namibie et aux pays voisins ainsi que l'exploitation

économique et l'épuisement des ressources naturelles de la Namibie. La situation

n'est pas restée statique depuis notre débat de l'année dernière; dans la région de

l'Afrique australe, elle a évolué en empirant. Les événements ont été caractérisés

par la brutalité du régime d'apartheid ncn seulement à l'encontre de la majorité

africaine à l'intérieur de l'Afrique du Sud mais également à l'encontre du peuple

namibien. En désignant, en mars dernier, toute la région frontalière

septentrionale zone de sécurité, l'Afrique du Sud a déclenché tout un mécanisme

d'actes d'intimi·'ation et de répression dans une région habitée par la moitié de la

population. La mise en place, par l'Afrique du Sud, en juin dernier, d'un

gouvernement provisoire n'est qu'une manifestation flagrante de sa politique

colonialiste qui vise à imposer des suzerains au peuple namibien. Le fait que

l'Afrique du Sud utilise la Namibie en tant que base à partir de laquelle elle

continue de lancer ses attaques pour renverser et déstabiliser les Etats africains

voisins représente un grave danger pour toute la région. Son agression contre

l'Angola et le Botswana et ses actes de sabotage contre les Etats de première ligne

témoignent encore plus de sa politique et de ses objectifs.
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Il va sans dire que la communauté internationale a déploré et a condamné à

maintes reprises la politique du régime d'apartheid et l'appui que lui fournissent

ses alliés. Cette politique doit être rejetée plutôt que tolérée. L~ régime

d'a._ cheid doit être isolé plutôt que cajolé. La campagne publique intense menée

cette année en Occident contre la politique du régime d'apartheid ùst donc

encourageante. Cette campagne a manifestement influé sur la position de certains

gouvernements occidentaux et est venue renforcer les demandes de changement.

L'~ccord du Commonwealth concernant l'Afrique australe conclu très récemment laisse

espérer que certaines mesures seront adoptées contre l'~frique du Sud. Bien que

ces mesures rebtent en deçà des exigences de la communauté internationale, elles

n'en sont pas moins importantes en ce sens qu'elles participent d'un engagement

souscrit par un ffi2Qbre permanent du Conseil de sécurité. Ma délégation estime que,

si tous les Etats coopèrent vraiment à la recherche sérieuse de mesures efficaces,

la communauté internationale pourrait parvenir à susciter le changement souhaité en

Namibie.

L'application de mesures efficaces, notamment celles prévues au Chapitre VII

de la Charte des Nations Unies, est un moyen d'aider le peuple namibien dans sa

lutte pour la liberté et l'indépenaance. Un autre réside dans l'appui financier et

technique fourni à sa cause. L'on doit continuer d'appuyer la lutte courageus~

menée par son seul représentant authentique, la South ~est ~frica People's

Organizab,:m (SWAPO). Le rôle que joue à cet égard le Conseil des Nations Unies

pour la Namibie est inùispensable. Le Koweït, pour sa part, c.ontinue d'appuyer

tous ces efforts par l'intermédiaire de l'Organisation des Nations Unies et du

Mouvement des pays non alignés. Qu'il me soit permis de terminer en citant un

extrait du message adressé par Son ~ltesse le cheik Jaber ~l-Ahmad Sabah à

l'occasion de la Semaine de solidarité avec le peuple de Namibie et son mouvement

de libération, la SWAPO

"Nous espérons sincèrement que ce problème ne restera pas sans solution.

Des mesures positives doivent être prises immédiatement afin que ce peuple

puisse choisir sa destinée, accéder à l'indépendance et réaliser ses

aspirations nationales à la liberté."

M. P~Z AGUIRRE (uruguay) (interprétation de l'espagnol) : Ma délégation

estime nécessaire de formuler quelques brèves observations à l'Assemblée générale

concernant la question de Namibie.
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Mon pays a toujours appuyé le principe de l'autodétermination des peuples et a

préconisé le respect des normes du droit international, qui constituent le

fon~ement irremplaçable des relations pacifiques entre les Etats. C'est cette

position que le Gouvernement démocratique de l'uruguay, présidé par M. Julio Maria

Sanguinetti, a prise devant la communauté internationale et qui m'amène à dire, une

fois de plus, ce que pense mon pays de ce conflit qui, malheureusement, persiste

depuis si longtemps sans solution appropriée.
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Le 23 août 1985, le Ministre des affaires étrangères de l'Uruguay, M. Enrique

Iglesias, a adressé une lettre au Président par intérim du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, l'ambassadeur Sinclair, qui peut se résumer comme

suit :

"Je souhaite exprimer l'appui de l'Uruguay au droit du peuple namibien à

l'autodétermination et à l'indépendance, exercé dans le cadre d'élections

libres et démocratiques, sous la supervision et le contrôle des Nations Unies

et conformément aux dispositions de la résolution 435 (1978)."

En outre, a ajouté M. Iglesias

"Je tiens à renouveler le soutien de mon gouvernement aux dispositions

pertinentes de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité des

Nations Unies q qui déclarent que Walvis Bay fait partie intégrante de la

Namibie à laquelle elle gst étroitement liée par des liens géographiques,

historiques, économiques, culturels et ethniques."

Le Ministre des affaires étrangères de l'Uruguay a par aill~urs déclaré

"Je tiens également à exprimer ma profonde reconnaissance au Conseil des

Nations Unies pour la Namibie, seule autorité légale reconnue par la

communauté internationale pour administrer le territoire de la Namibie, ainsi

qu'au Secrétaire général de l'Organisation, pour leur action e.ô faveur d'une

transition pacifique vers une Namibie libre, indépendante et unie."

Toute cela suffit à expliciter les vues de mon pays sur cette question. NOUS

estimons néanmoins qu'il est de notre devoir de faire d'autres observations, animés

que nous sommes du désir de répondre aux exigences de la communauté internationale

en faveur d'une solution rapide, pacifique, de ce grave différend. Voici 20 ans

déjà que la question de Namibie est devenue un problème d'ordre bilatéral entre les

Nations Unies et l'Afrique du Sud. Les atermoiements continus de l'Afrique du Sud

dans la recherche d'une solution stable et conforme au droit international, qu'il

s'agisse de son occupation illégale de la Namibie ou de son refus permanent

d'appliquer les résolutions successives des Nations Unies, se sont traduits non

seulement par un refus de reconnaître les aspirations légitimes du peuple namibien,

mais également par un défi direct lancé à la volonté maintes fois exprimée de la

communauté internationale.

Mon pays estime en effet que cette question doit être traitée sur la base de

la reconnaissance du droit inaliénable du peuple namibien à l'autodétermination, ce
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qui implique son droit de posséder Un Etat indépendant. Cette affirmation repose

sur les principes suivants.

Le territoire de la Namibie représente un mandat de la Société des Nations

dont la supervision a ~té renforcée par les Nations Unies, en tant que successeur,

conformément à l'Article 77, paragraphe l de la Charte. Cp.la a été confirmé par la

Cour internationale de Justice. Les Nations Unies ont par conséquent une

responsabilité juridique à l'égard de la Namibie, notamment en ce qui (:oncerne

l'administration de SOn territoire et le processus d'indépendance.

En conséquence, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie doit recevoir

tout le soutien nécessaire. L'Assemblée générale, par sa résolution 2145 (XXI)

du 27 août 1967, a décidé de mettre fin au mandat de l'Afrique du Sud. Eile a

réaffirmé que les dispositions de la résolution 1514 (XV) s'appliquent pleinement

au peuple du Territoire et a par conséquent reconnu le droit de la Namibie à

l'autodétermination et à l'indépendance. La présence de l'Afrique du Sud ne repose

donc sur aucune base juridique et est illégale. C'est ce qu'a déclaré à plusieurs

reprises le Conseil de sécurité, y compris par sa résolution 385 (1976)

L'objectif principal du Conseil de sécurité, ainsi que le stipule la

résolution 435 (1978), est :

"Le transfert du pouvoir au peuple de la Namibie avec l'assi~tance des

Nations Unies ••• " (résolution 435 (1978), par. ~)

Par conséquent, l'Afrique du Sud doit se conformer aux dispositions de

l'Article 75 de la Charte, qui visent à préserver l'identité du peuple de la région

et à promouvoir sa marche vers la liberté.

Le 13 mai 1985, le Gouvernement de l'Lrujuay a envoyé une lettre au

secrétaire général pour qu'elle soit distribuée en tant que document du Conseil de

sécurité et de l'Assemblée générale. Elle soul~gnait la décision de l'Afrique

du Sud de créer un gouvernement intérimaire en Namibie. Cette lettre déclarait

entre autres :

"En ce qui concerne la décision prine, le 18 avril 1985, par le Gouvernement

sud-africain, le Gouvernement de l'uruguay tient à faire connaître qu'il

rejette catégoriquement la décision du Gouvernement sud-africain d'établir un

gouvernement provisoire en Namibie et la considère comme nulle et non avenue.

La mesure prise par le Gouvernement sud-africain contrevient aux dispositions

des résolutions des principaux organes des Nations Unies, en particulier les
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résolutions 435 (1978) et 439 (1978) du Conseil de sécurité et la résolution

1514 (XV) de l'Assemblée générale, et va à l'encontre de l'Avis consultatif

rendu en 1971 de la Cour internationale de Justice." (A/40/3l2, annexe)

Par sa résolution 39/50 du 12 décembre 1984, l'Assemblée générale a déclaré

que l'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud constitue un acte

d'agression contre le peuple namibien et appuyé la lutte armée que mène le peuple

namibien, sous la direction de la SWAPO, pour repousser l'agression de l'Afrique

du Sud et réaliser une indépendance fondée sur l'autodétermination. Toutefois, le

reglme raciste d'Afrique du Sud s'est obstiné dans son refus de se conformer à ~.a

décision des Nations ~nies en s'opposant aux droits du peuple namibien et en

recourant à la force pour empêcher tout défi à son occupation illégale. En outre,

elle a infligé à la Namibie une répression politique implacable et la pratique de

l'apartheid, expression la plus aiguë et la plus odieuse de la violation des droits

fondamentaux de l'homme, pour en arriver à la création de ce qu'on appelle des

brigades blanches qui, dans leur première déclaration publique, ont fait part de

leur détermination d'expulser tout étranger ou de repousser toute troupe des

Nations Unies envoyée en Namibie.

Dans ce contexte, le gouvernement de mon pays et ma délégation, par voie de

conséquence, tiennent à réaffirmer devant l'Assemblée générale leur position:

P~emièrement, leur appui catégorique et indéfectible à l'autodétermination du

peuple namibien et à son droit de créer un Etat libre et indépendant.

Deuxièmement, leur décision de coopérer dans toute la mesure du possible avec

d'autres délégations afin de réaliser les objectifs susmentionnés, de façon

pacifique et conformément au droit international.

Il est évident que la question de la Namibie continue d'être l'une des plus

importantes questions traitées par les Nations Unies dans leurs études et

décisions. C'est une question qui cependant ne doit pas faire l'objet d'un simple

examen. Elle est source d'affrontement international, cette organisation

internationale ayant adopté des décisions claires à ce sujet que le gouvernement

concerné s'est refusé à mettre en oeuvre.

Les Nations Unies, le Mouvement des non-alignés, l'Organisation de l'unité

africaine et d'autres org~nismes internationaux et régionaux ont demandé

l'application totale de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Le refus

d'appliquer les décisions réitérées de la communauté internationale a contraint le
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Conseil de sécurité à envisager, le 30 avril 1981, la possibilité de prendre des

sanctions globales et obligatoires contre le Gouvernemen~ sud-africain, lesquelles

n'ont pu finalement être adoptées en raison de l'imposition de plusieurs vetos au

Conseil de ~écurité. A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a accusé

le régime raciste d'Afrique du Sud d'avoir sapé les pourparlers sur l'indépendance

de la Namibie, qui ont eu lieu en 1984 à Lusaka et à Mindelo. L'Assemblée générale

a rapp~lé qu'il n'y avait, dans ce conflit, que deux parties: d'une part, le

peuple namibien, représenté par la S~PO et, d'autre part, le régime d'occupation

illégale d'Afrique du Sud.

La délégation de l'Uruguay tient une fois encore à condamner ceux qui se

réfèrent à des concepts politiques et sociaux du passé et sont incapables de

reconnaître les justes revendications du moment et encore moins de réaliser qu'ils

n'ont pas leur place dans le monde de demain.
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Enfin, mon pays est convaincu qu'il ne peut y avoir de paix véritable tant que

l'on ne respectera pas les peuples, tant qu'on les opprimera ou les séparera

arbitrairement. Mais avant tout il ne peut y avoir de paix tant q~'on ne

respectera pas les principes de l'égalité devant la loi, elle-même le fruit de la

volonté librement exprimée des peuples de choisir les lois qui les gouver~ent.

Selon mon pays, le respect du droit international est la base de la

coexistence pacifique et constructive entre les Etats qui composent la communauté

internationale. Autrement dit, les multiplea efforts et résolutions des

Nations Unies - instance mondiale suprême - concernant la Namibie ne peuvent pas

être ignorés comme ils le sont par le Gouvernement sud-africain.

Voilà pourquoi l'Uruguay ne cessera d'appuyer toutes les résolutions de

l'Organisation visant le rétablissement de la justice et du droit, dans l'intérêt

du peuple de Namibie ~t de la communauté internationale, mais aussi dans l'intérêt

suprême de la paix entre l~s peuples.

La séance est levée à 13 h 20.


